


















































































































































































































































































































































































































































– 218 –

Fig. 8 – Invitation à la cérémonie organisée à Anvers, le 8 octobre 1945, pour 
le retour des premières cloches récupérées en Allemagne. © Liège, Centre 
d’Archives et de Documentation de la CRMSF, fonds de la Ville de Liège.
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Leur retour d’Allemagne est l’occasion d’une cérémonie, organisée à 
Anvers le 8 octobre 1945 en présence d’autorités militaires, religieuses et 
gouvernementales39 (fig. 8). Elles ont été rendues aux paroisses dépouillées 
et remises en place. Pour cette activité patriotique à dimension culturelle et 
patrimoniale, la conservatrice a reçu la médaille de la Résistance 1940-1945.

La guerre terminée, d’autres défis l’attendent. Si les collections ont 
été épargnées, les bâtiments, par contre, ont subi de graves dommages 
(fig. 9 et 10) : la tour a été touchée, une galerie est éventrée, des murs se 
sont effondrés, des fenêtres ont été arrachées. La plupart des vitrines ont 
été brisées suite à l’explosion du pont Maghin et du pont des Arches en 
mai 1940. Il s’agit de saisir l’occasion pour moderniser la présentation. La 
conservatrice étudie les nouveaux éclairages électriques et se documente 
au sujet de leurs effets sur la conservation des œuvres d’art. Elle s’inspire 
de la muséographie d’institutions de renom (Bruxelles, Paris, Bonn, 
Locarno…). Elle donne libre cours à sa créativité en dessinant elle-
même de nouvelles vitrines, élégantes et sécurisées, qui seront réalisées 
par les services communaux. La réorganisation des collections débute 
effectivement en avril 194540.

Le 13 juin 1946, l’hôtel d’Ansembourg ouvre à nouveau ses portes et la 
salle Jamar-Raick est inaugurée solennellement (fig. 11). Le 3 décembre, 
l’ouverture partielle du Musée Curtius et le vernissage de l’exposition de la 
collection de verreries anciennes d’Armand Baar sont une nouvelle source 
de fierté41. L’événement est un succès ; il fait courir les foules. L’accord 
signé avec la famille Baar assurera la localisation de la célèbre collection 
– comparée à l’époque à celle de la Pierpont Morgan de New York42 – 
jusqu’à son achat par la Ville de Liège six ans plus tard (fig. 12). Tout est 
en place pour susciter l’organisation du premier congrès des « Journées 
internationales du Verre » dans notre ville en 1958 et l’installation du 
secrétariat général permanent, ainsi que la création officielle du Musée du 
Verre le 15 juin 1959.

39	 Les archives de l’architecte Camille Bourgault – qui fut conseiller provincial pour la 
Conservation des Monuments à Liège – recèlent une farde contenant relevés, croquis et courriers 
échangés en vue du recensement et du sauvetage des cloches dans notre province. Liège, Centre 
d’Archives et de Documentation de la CRMSF, fonds de la Ville de Liège, dossier « CB AI, n° 42 ».

40	 Fabienne Corthals, o. c., p. 98.
41	 L’exposition de la collection A. Baar, dans CAPL, t. XXXVII, 1946, n° 1-4, p. 75-78.
42	 BAVL, séance du 15 juin 1959, p. 1377.
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Fig. 10 – La galerie ouest (aujourd’hui disparue) éventrée par la chute d’un bloc 
de pierre détaché du pont Maghin, dynamité en mai 1940 pour freiner l’avancée 

des Allemands. © Ville de Liège, Grand Curtius – cliché H. van Heule.

Fig. 9 – La salle de préhistoire, fenêtres arrachées et vitrines brisées.
© Ville de Liège, Grand Curtius – cliché H. van Heule.
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Fig. 11 – La salle Jamar-Raick en 1951. © IRPA-KIK, Bruxelles (cliché B127293).

Fig. 12 – La salle Baar en 1951. © IRPA-KIK, Bruxelles (cliché B127264).
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Après son admission à la retraite, son attachement à l’IAL et aux musées 
reste intact : elle poursuit bénévolement le classement des objets gallo-
romains conservés en réserve et collabore régulièrement aux travaux de 
l’Institut dans le cadre de la commission des fouilles et de celle des achats. 
Vice-présidente de la Fédération spéléologique de Belgique, elle préside, 
entre 1952 et 1958, sa commission des fouilles. En 1959, elle suit celles de 
la villa romaine à Chockier.

La retraite lui octroie aussi le temps de s’adonner à la recherche et 
à l’écriture. Elle en diversifie les sujets avec aisance48, elle enrichit 
l’inventaire des sites et l’étude du paléolithique moyen et supérieur de 
plein air en Belgique49, elle participe au 1er congrès international d’Étude 
historique du Verre, organisé dans notre ville en 1958 par son successeur, 
et y présente une communication consacrée aux maîtres verriers italiens 
installés à Liège au XVIIe siècle50.

Le 29 avril 1960, elle occupe encore la tribune mensuelle de l’IAL : 
elle communique le fruit de ses recherches sur quelques Altaristes ou 
Vénitiens, gentilshommes verriers à Liège51, qui habitent en Avroy, à côté 
de la verrerie52. Elle décède, trois mois plus tard, le 28 juillet 1960.

Ses archives sont conservées au Grand Curtius, aux Archives de l’État à 
Liège et à l’Institut d’Histoire ouvrière, économique et sociale à Seraing. 
Les traces qu’elle a laissées valent d’être suivies : elles sont les preuves 
d’une belle sûreté de jugement, d’une conscience professionnelle à toute 
épreuve et d’un dévouement exemplaire au service de notre patrimoine.

***

Un siècle après les fouilles de Jupille, qui furent assurément à 
l’origine de votre vocation, c’est un honneur de vous rendre hommage, 
Mademoiselle.

48	 Hélène van Heule, Le meuble liégeois, Liège, 1952.- Hélène van Heule, Hubert Frère, 
Quelques sceaux des anciens seigneurs de Heule et de leurs proches, dans Fédération archéologique 
et historique de Belgique, actes du XXXVe congrès, Courtrai, 26-30 juillet 1953, p. 647-664.

49	 Hélène van Heule, Le paléolithique moyen et supérieur de plein air en Belgique, dans 
Mélanges en hommage au professeur Hamal-Nandrin à l’occasion du XXVe anniversaire de la création 
à l’Université de Liège de l’Enseignement de l’Archéologie Préhistorique, Liège, 1954, p. 185-201.

50	 Hélène van Heule, Les maîtres verriers italiens aux fours Bonhomme à Liège de 1638 
à 1687, dans Annales du 1er congrès international d’Étude historique du Verre des « Journées 
internationales du Verre », Liège, 20-24 août 1958, Liège, [1960], p. 133-143.

51	 Séance du 29 avril 1960, dans CAPL, t. LI, 1960, p. 2.
52	 Sur l’histoire du site, voir : Théodore Gobert, Liège à travers les âges : les rues de Liège, 

Bruxelles, 1976, t. 3, p. 198.- Jean Brose, De la verrerie d’Avroy au lycée Léonie de Waha, dans 
Si Liège m’était conté…, n° 57, 1975, p. 5-7. 
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Liège, Pl. de Bronckart, 10.
Le 6 septembre 1956

A Monsieur L. E. HALKIN
Président de l’IAL

Monsieur le Président,

Cette note1, rédigée suite à une demande de notre secrétaire, dans 
sa lettre du 30  dernier, vous paraîtra peut-être un peu longue. Je la 
crois cependant utile. C’est une partie de la petite histoire des Musées 
archéologiques liégeois peu connue de beaucoup et comme je l’ai vécue. 
Vous en tirerez vous-même les conclusions que j’ai cru pouvoir résumer 
comme je l’ai fait in fine. Ces conclusions seules, je les lirai donc, comme 
vous semblez le désirer, à la prochaine séance de l’IAL (Commission) mais 
je préférerais m’en abstenir, je vous l’avoue sincèrement.

Je divise en trois temps la période pendant laquelle nos musées m’ont 
été confiés : avant, pendant et après la guerre, ceux-ci n’ayant affecté en 
rien mes relations avec l’Administration de la Ville de Liège qui furent 
toujours en tout semblables et pleines de confiance, de part et d’autre.�  
Avant : vie traditionnelle, telle que mon prédécesseur, Monsieur  
J. Servais me l’avait léguée.�  
Pendant : le Conservateur improvise toutes les mesures de sécurité qui 
lui paraissent nécessaires pour protéger les collections et les bâtiments. 
Je suppose que les dossiers relatifs à ces opérations existent dans les 
Archives. Possibilité accrue de vie scientifique plus intense.�  
Après : restauration des bâtiments, réorganisation des collections selon 
des principes plus modernes et mieux adaptés aux exigences scientifiques 
actuelles, les traditions étant rompues.

Vous me demandez quel était le statut du Conservateur dans ses rapports 
avec la Ville, tels que je les ai vécus.

1	 Cette lettre dactylographiée présentait quelques coquilles et fautes de frappe. Elles ont 
été corrigées afin de publier une transcription agréable. Le courrier comporte néanmoins quelques 
graphies anciennes et expressions wallonnes.

7b  Merland         ?? p. A4 + ?? ill. N/B et ? ill. COUL.
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7b  Merland         ?? p. A4 + ?? ill. N/B et ? ill. COUL.

Il n’a jamais été question de statuts entre nous et celle-ci ne s’étant pas 
posée, je ne m’en suis jamais embarrassée ni préoccupée. Toute réflexion 
faite, le statut était sans doute régi par la Convention. J’ai succédé à 
Monsieur  J.  Servais et ai marché dans la ligne qu’il m’avait tracée, 
suivant scrupuleusement les conseils qu’il avait bien voulu me donner. 
Ils étaient dictés par une longue expérience, par la logique et le bon 
sens. Je m’en suis parfaitement trouvée et, toujours, mes rapports avec 
l’Administration ont été empreints de la plus franche cordialité, du plus 
loyal fair-play, cela sans aucune réserve.

Lorsque Monsieur Jean Servais, qui m’avait secondée pendant quelques 
jours encore après ma nomination, m’eut dit : « A partir de demain je 
ne viendrai plus », devant les responsabilités que j’allais assumer seule 
désormais, j’ai eu l’impression que tout le bâtiment de Curtius me tombait 
sur les épaules. Etant, Dieu merci, d’une nature assez énergique, j’ai 
immédiatement réagi, pris tout simplement le taureau par les cornes 
et attaqué le travail. Mon programme fut vite décidé. J’ai sacrifié mon 
examen de doctorat en histoire de l’art et archéologie que je devais 
présenter trois mois plus tard, parce que mes travaux m’auraient obligée à 
me rendre continuellement à Bruxelles. Mon devoir était désormais de me 
consacrer entièrement à la gestion des Musées qui m’avaient été confiés : 
de conserver, d’aménager, de faire fructifier nos collections, de surveiller 
personnel et bâtiments. Je me suis attachée à cette tâche corps et âme et, 
pendant près de 20 ans, je n’ai plus vécu que pour elle.

La plus grande liberté m’a toujours été laissée dans l’organisation du 
travail scientifique. Celui-ci a été obscur, presque entièrement intérieur. 
J’avais reçu des fiches d’un côté, copiées sur les anciens registres, des 
objets de l’autre. Mon prédécesseur avait, lui, enregistré tout le contenu 
du Musée dans sa tête, ce qui n’était pas mon cas, nouvelle venue.  
A part la collection Moxhon2, celles de Depuydt3, Cumont, une quatrième 

2	 En 1910, Sophie Moxhon († 1932) offre au musée la collection réunie par ses frères 
Léopold et Ernest. L’inventaire comporte 1937 numéros, dont beaucoup concernent plusieurs objets. 
Les musées bénéficieront à nouveau de sa générosité à son décès. Musée archéologique liégeois, 
Guide sommaire des collections Moxhon, Liège, 1914.- Des mécènes…, o. c., p. 35-36.

3	 Marcel De Puydt (1855-1940) : docteur en Droit et docteur en Sciences politiques et 
administratives de l’ULg, directeur du Contentieux de la Ville de Liège. Membre de l’IAL dès 1879, 
il en devient successivement conservateur adjoint, secrétaire, vice-président, président et conseiller. 
En 1914, il crée la section préhistorique qui accueille les quelque 8000 pièces réunies par l’avocat 
bruxellois Georges Cumont. En 1916, il fait don au musée de 7716 pièces. Les inaugurations des 
salles De Puydt et Cumont, installées au deuxième étage de la maison Curtius, ont lieu en 1921. 
Jean Servais, Marcel De Puydt 1855-1940 (notice biographique), dans BIAL, t. LXIV, 1940, p. 118-
128.- Des mécènes…, o. c., p. 38-39.
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(préhistoire), rien n’était numéroté. La mise au point des inventaires, 
l’identification des objets, leur immatriculation, la carte d’identité à 
dresser pour chacun, tant pour la Ville que pour l’IAL, posaient parfois 
des problèmes qui prenaient des heures à résoudre. Avoir une parfaite 
connaissance de tout ce que contenait le Musée, créer une bonne 
documentation étaient donc de première nécessité : les collections devaient 
prendre un rôle actif, devenir un instrument de travail à la portée de tous. 
Elles devaient servir.

Mon programme, librement choisi, je l’ai exposé naguère lors d’une 
réunion de l’Association des Conservateurs de Musées, à Bruxelles. 
Il reçut leur entière approbation et Madame  Krick4 en proposa la 
publication dans le Bulletin de l’Association, vœu ratifié par les membres 
présents. A ce moment-là notre groupe était très petit : vis-à-vis des autres 
Conservateurs, nous étions en minorité et ma notice est restée dans son 
carton.

Au début, les Musées relevaient de l’Echevinat de l’Instruction 
publique. J’ai eu comme échevins successivement : Messieurs Fraigneux, 
Buisseret, Louhans, Jenissen, Renotte. Le moteur tournait rond par 
la force acquise, les échevins supervisaient en se fiant à la gérance de 
l’IAL dont ils reconnaissaient la valeur scientifique et l’intérêt pour 
tout ce qui concernait le passé artistique de notre Ville et ancien pays 
de Liège, non seulement pour ses musées mais au-delà. C’est ainsi que 
vers 1934 ou 35, Monsieur Dumont5 et moi allâmes en délégation rendre 
visite à Monsieur Buisseret, alors échevin, dans le but de sauvegarder 
l’Hôtel Sklin, affecté depuis peu à l’usage de la maison wallonne. Nous 
avions demandé d’en faire un Musée dont j’aurais accepté la charge, 
plutôt que de voir se détériorer et se déprécier cette belle demeure. 
Monsieur Buisseret s’occupait de beaucoup de choses, il aura oublié notre 
visite : notre démarche est restée sans suite.

4	 Marthe Crick-Kuntziger (1891-1963) : docteur en Histoire de l’art et Archéologie de 
l’ULg, membre correspondant de l’IAL à partir de 1919. Elle débute sa carrière par l’étude des 
collections de dessins et gravures de la Ville de Liège, déposées au Musée d’Ansembourg, au 
Musée des Beaux-Arts, à la Bibliothèque de l’Académie et à la Bibliothèque centrale. Attachée aux 
Musées royaux d’Art et d’Histoire à Bruxelles dès 1921, elle accède au poste de conservateur des 
arts décoratifs anciens en 1936 (URL : https://dictionaryofarthistorians.org/crickkuntzigerm.htm, 
[consulté le 31 décembre 2015]).

5	 Jules Dumont (1874-1955) : architecte diplômé de l’Académie royale des Beaux-Arts 
de Bruxelles, industriel liégeois, collaborateur du journal L’Action wallonne. Il devient membre de 
l’IAL en 1908 ; il occupera successivement les postes de secrétaire adjoint, vice-président, président 
et conservateur adjoint. Léon-Ernest Halkin, Jules Dumont, dans CAPL, t. XLVI, 1955, p. 54-56.
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C’est Monsieur Renotte qui, le premier, a effectivement porté le plus 
grand intérêt à nos Musées. J’ai trouvé en lui un réel appui moral 
d’autant plus précieux que nous étions en période de restauration et de 
réorganisation. Il m’a toujours secondée efficacement dans le cadre de 
l’Institut archéologique « qui avait toute sa confiance ». Il me l’a répété 
plus d’une fois.

PAPERASSERIE ADMINISTRATIVE

Lorsque j’ai été nommée, le Bureau de l’Instruction publique et des 
Beaux-Arts, en l’occurrence, Mrs Kirsch et Baudouin, m’ont priée de 
m’en tenir au strict minimum et d’être brève. Je me le suis tenue pour dit : 
il ne fallait ni les embêter, ni leur compliquer la besogne. La paperasserie 
courante se bornait donc à l’envoi bimensuel du relevé des visiteurs, des 
prestations des gardiens, à un rapport annuel – le même que celui envoyé 
à l’IAL –, sur l’activité des Musées pendant l’exercice écoulé. Le relevé 
bimensuel des prestations de la femme de service était envoyé directement 
à l’Economat dont celle-ci relevait.

Evidemment il y avait aussi d’autres sujets de correspondance, 
accidentelle celle-là, comme par exemple, les demandes de visites guidées, 
celles ayant rapport aux prêts d’objets pour des expositions, etc., le tout 
réduit cependant au strict minimum comme demandé et le plus souvent 
encore par téléphone. On ne s’encombrait pas les uns et les autres.

Je recevais les circulaires ronéotypées concernant tout le personnel 
administratif : congés payés, décorations à conférer, mesures d’hygiène 
à prendre éventuellement, comme aussi les rappels d’avoir à arborer le 
drapeau à l’occasion de certaines fêtes ou cérémonies.

ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

Ce domaine relevait uniquement de ma compétence. Ce n’était pas 
plus difficile qu’à veiller à l’entretien d’une grosse maison. Il suffisait 
d’avoir l’œil à tout, d’être vigilante et en cela, j’étais très bien secondée 
par le personnel à qui j’avais demandé de me signaler tous les dégâts 
qui pouvaient se présenter. Dès qu’une détérioration quelconque était 
constatée, elle était libellée sur un formulaire imprimé à l’avance en style  
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télégraphique et envoyé au Bureau des B. A.6 qui le transmettait après 
visa au Bureau des Travaux publics qui avisait. Je vérifiais le travail afin 
de me rendre compte de sa bonne exécution. Les travaux de plus grande 
importance étaient signalés dans les rapports annuels, vous vous en 
souvenez d’ailleurs.

Lorsqu’un dégât pouvait entraîner un accident quelconque, soit au 
personnel, soit au public ou encore aux collections, j’ajoutais un court 
rapport demandant l’urgence, expliquant la raison et afin de dégager ma 
responsabilité. C’était un simple devoir civique. Ce fut le cas lorsque des 
pierres ou des pendentifs se sont détachés, les unes de la façade, les autres 
de la corniche, et sont tombés dans la rue. J’écrivais aussi spécialement 
pour demander le dépoussiérage annuel des greniers : l’accumulation des 
fines poussières de charbon pouvant provoquer un incendie spontané. 
J’avais la hantise du danger d’incendie.

Les dépenses d’entretien se faisaient sur des bons de commandes 
imprimés à partir d’un certain moment.

Je transcrivais pour mémoire dans un carnet et les demandes de 
réparations et les commandes avec le numéro d’ordre, le tout comme aide-
mémoire le cas échéant.

ASSURANCE DES BÂTIMENTS ET DES COLLECTIONS

Celle-ci était prise en charge par la Ville sur estimation donnée par le 
Conservateur.

BUDGET

Jusqu’après la guerre, celui-ci a toujours été des plus modestes. La plus 
stricte économie – qui m’avait été recommandée par Monsieur Servais – a 
joué jusqu’en 1946 ou 47. Au début, c’était Monsieur Maillieux qui tenait 
les cordons de la bourse communale et il les tenait ferme. Les Musées 
étaient inscrits pour une toute petite somme, dans l’ordre de quelques 
milliers de francs pour l’entretien et les frais de bureau, ceux-ci, divisés 

6	 Bureau des Beaux-Arts.
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en quatre tranches, une par trimestre. Je pense que je ne l’épuisais même 
pas. On regardait à la moindre dépense, nous étions tous, Dasoul compris, 
économes par tradition. On pourrait retrouver dans les anciens carnets 
quelles étaient nos commandes de frais de bureau. Le papier à firme et 
les enveloppes étaient fournis par l’Institut. Ces enveloppes étaient un 
poème, elles servaient et reservaient entre le Bureau des Beaux-Arts et 
celui du Musée : on se les repassait sempiternellement, elles n’étaient plus 
toujours de première fraîcheur, mais qu’importe, le service n’en souffrait 
pas. Pendant plusieurs années, tout comme le faisait Monsieur Servais, 
j’ai continué à écrire les lettres à la main, elles étaient passées au copie-
lettre. C’est l’IAL qui m’a fourni la première machine à écrire, achetée 
de rencontre par Monsieur P. Laloux, la mienne ayant servi un certain 
temps. Une seconde a été achetée par la Ville après la guerre. Je l’ai 
choisie moi-même ; après avoir couru plusieurs firmes pour trouver la 
plus avantageuse à tous les points de vue : une Underwood portative.

Le bureau était crasseux, le plafond des plus patinés. Après des années, 
avec la croix et la bannière et, à la suite de lézardes trop apparentes, 
je suis arrivée à pouvoir obtenir que l’ensemble fût plus décent, c’est-
à-dire plus propre. Le second bureau a dû l’être à mes frais, de même 
l’achat de rideaux pour les fenêtres. Jusqu’après la guerre, les frais de 
déplacements, même pour enquête, n’étaient pas remboursés.

L’électricité n’a été installée dans le bureau que pendant la guerre, la 
pression du gaz ayant été réduite jusqu’à nous donner l’impression de 
tenir séance d’Institut dans une cave avec lumignon haut perché.

Les dépenses d’entretien des collections faites par Dasoul étaient d’abord 
réglées par la trésorerie de l’Institut et remboursées à la fin de l’année par 
la Ville sur le budget alloué, ou sur le budget extraordinaire, je ne sais 
plus. Monsieur P. Laloux m’est témoin que ces débours n’étaient jamais 
excessifs. Tout ce qui manquait aux Musées, on l’apportait de chez soi, tous 
les outils appartenaient à Dasoul, s’il avait besoin d’un clou, il commençait 
par essayer de redresser un vieux. On tirait parti de tout, on conservait 
tout « parce que cela pouvait servir ». Toutes les caisses de nos réserves 
ont été exécutées au Musée même au début de la guerre, par Dasoul et 
un des gardiens d’après les dimensions que je leur avais indiquées, de 
manière à pouvoir les rendre facilement transportables, peu encombrantes 
et adaptées au rayonnage existant dans les greniers. Nous nous sommes 
fait octroyer les planches des baraquements militaires abandonnés au 
parc de la Boverie que nous avons fait scier en deux dans l’épaisseur.	
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Tout le déménagement des collections dans les caves a dû se faire 
aux bougies, l’électricité n’existant pas dans le bâtiment à l’exception 
de la cave de la chaufferie. Devant le danger de cette promenade aux 
chandelles dans des locaux encombrés de papier journal –  toutes les 
gazettes que j’avais thésaurisées chez moi en prévision de la guerre que 
je sentais venir –, j’avais demandé une installation de quelques lampes 
dans les souterrains. Une installation provisoire ayant été estimée revenir 
à quatre mille  francs, j’y ai renoncé, parce que provisoire et, devant 
l’énormité de la dépense, nous avons tiré nous-mêmes notre plan. Un 
de mes gardiens était un ancien du service d’électricité de la Ville. Avec 
quelques fils bien protégés, quelques lampes, soquets et un interrupteur 
amovible, on vit clair dans nos caves et ce, pour la somme de… moins de 
cent francs. Ce n’était pas très réglementaire comme installation. La Ville 
ferma les yeux, me recommandant verbalement la prudence. D’ailleurs 
on y veillait, personne ne pouvait pénétrer dans les souterrains sans ma 
présence ou celle de Dasoul, et aussitôt remontés, le courant était coupé. 
Ceci pour vous dire toute la confiance que la Ville avait en nous, et savait, 
à l’occasion, se montrer peu administrative, compréhensive, mais c’est 
assez vous dire combien nous étions regardants et soucieux des deniers 
publics.

Evidemment, après la guerre, les budgets ont été majorés pour les 
Musées, comme pour tous. De plus, par la force des choses, ils ont été 
l’occasion de dépenses énormes – sauf le Musée d’Ansembourg, qui a 
pu très vite être réouvert au public. Outre les dégâts du fait de guerre, 
l’entretien des bâtiments avait été laissé en veilleuse pendant quatre ans et 
s’était borné au strict nécessaire pour éviter le pire.

La restauration du Musée Curtius fut très lente, à mon corps défendant, 
les très fortes dépenses qui devaient en résulter ne pouvaient se faire sans 
l’accord préalable du Gouvernement, à Bruxelles. C’est tout dire, on allait 
au plus pressé, partout.

Et c’est alors que s’est présentée l’occasion inespérée de pouvoir 
quand même réouvrir une salle dans la Maison Curtius, celle du premier 
étage de l’annexe avec toutes les conséquences qui en découlèrent, sa 
restauration à moindres frais n’ayant pas exigé d’autorisation spéciale 
en haut lieu. J’avais déjà pu tenter un premier essai : une petite exposition 
temporaire de nos bois sculptés qui ne pouvait s’adresser au public, faute de  
gardien.
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Dès avant la guerre, Madame  Lambrechts7, Melle  Thibert8 et moi 
allions, chaque semaine, étudier avec Monsieur Armand Baar, et chez 
lui, l’histoire de la verrerie. A la mort de Monsieur Baar, en 1943 [sic], 
Madame Baar m’a demandé si son mari ne nous avait jamais manifesté 
aucune intention au sujet de ses collections de verres. J’ai pu lui répondre 
affirmativement : Monsieur Baar avait dit un jour, avec une moue qu’on 
lui connaissait : « Je n’aimerais tout de même pas que ma collection 
aille en Amérique et j’aimerais que mes verres liégeois restent à Liège ». 
Madame Baar en a loyalement tenu compte et lorsqu’une indiscrétion de 
la part d’une personne officielle m’eut révélé que le prêt de la collection 
avait été plus ou moins promis aux Musées royaux d’Art et d’Histoire par 
Monsieur P. Baar à l’insistance d’un des membres, et un peu à l’insu de 
sa mère, je suis allée la trouver à Bruxelles, où elle était en séjour. C’était 
au début de 1946. Je lui ai rappelé ce que son mari avait dit autrefois, lui 
demandant la préférence pour nous. Elle nous l’a donnée sans l’ombre 
d’une hésitation et ainsi, en souvenir de notre ancien président, du grand 
Liégeois, du collectionneur averti qu’avait été Monsieur Armand Baar, 
presque sans frais, ce merveilleux ensemble a pu être exposé au public 
et y est resté définitivement. Je tiens à ajouter que Madame Baar avait 
tenu elle-même à disposer les verres dans les vitrines, les siennes pour la 
plupart, tel que son mari l’avait fait chez lui.

Après la guerre, il ne pouvait plus être question de budget ordinaire. 
Cependant, tous les travaux de remise en état des Musées confiés à ma 
garde l’ont été d’après mes indications et discussions préalables, toujours 
en parfaite harmonie avec les délégués du Bureau des Travaux ou des 
Beaux-Arts qui ont fait preuve de la plus grande compréhension.

Comme cela n’avançait guère pour des raisons d’autorisation venant 
de Bruxelles et que je désirais pouvoir réinstaller les collections qui en 
avaient assez d’être mises à l’ombre, comme aussi devant l’obligation 
de devoir vider les locaux occupés à l’Académie des Beaux-Arts dont les 

7	 Claire Lambrechts, docteur en Histoire de l’art et Archéologie, bibliothécaire du Barreau. 
Elle devient membre correspondant en 1931.

8	 Alice Thibert, membre correspondant à partir de 1936. Ayant été la collaboratrice directe 
d’Armand Baar, elle sera désignée, lors du dépôt à l’IAL, pour assumer la fonction de « secrétaire » 
de la collection. Cette disposition de la convention lui octroie un accès direct aux vitrines et un 
bureau attenant à la salle d’exposition et à la bibliothèque. Convention établie entre Louise Magis, 
veuve d’Armand Baar, et l’IAL, représenté par son président, le baron de Crassier, et son secrétaire, 
le notaire Jules Pirlet, régissant le dépôt et l’exposition des pièces de collection, ainsi que la 
conservation de la bibliothèque, signée le 1er mai 1946.
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cours allaient reprendre, j’ai d’abord fait procéder par tranches, ce qui 
entraînait une moins forte somme à débourser à la fois. Le deuxième étage 
demandait moins de travaux. Il n’y avait que des dégâts aux fenêtres – qui 
n’étaient pas très grandes – et les murs à rafraîchir. Les fenêtres ont pu 
être remises en état après suggestion de ma part d’essayer de réemployer 
d’abord, par l’atelier de menuiserie, tout ce qu’en fait de boiseries 
pouvait encore servir et ensuite de renouveler le reste, ce qui fut fait. 
Quant aux murs, nous nous sommes chargés nous-mêmes de les peindre 
à la détrempe et, avec mes aides de la D. P.9, on faisait des concours à qui 
irait le plus vite.

Lorsqu’ensuite, il put être question d’éclairer artificiellement la Maison 
Curtius, en plein accord avec le chef de service du département de cette 
section, nous avons décidé… ce que j’avais décidé. J’avais étudié les 
éclairages de Musées étrangers, considéré l’effet des tubes néon sur 
les couleurs, leur effet possible sur les tableaux d’après des rapports, 
tout comme l’aménagement des salles. J’avais particulièrement retenu 
les installations modernes du Musée de Bonn vues en 1936-1937 et de 
Locarno en 1946, pour les vitrines plates. Je suis allée en 1947 ou 48 
à Paris qui, lui aussi, modernisait ses installations. C’est le système de 
Cluny, sans oublier Cernuschi, que j’ai adopté, parce qu’il était réalisé 
aux moindres frais sur d’anciennes vitrines dont le renouvellement eût 
été trop onéreux. Nous nous trouvions dans le même cas pour les vitrines 
à monture métallique. C’était pratique et rationnel. J’avais envoyé un 
rapport à la Ville de Liège. Communication m’en a été ensuite demandée 
par les Musées royaux d’Art et d’Histoire. Elle était accompagnée d’un 
croquis que j’avais fait sur place.

Au sujet des nouvelles vitrines, je me suis inspirée des dernières en 
date du Musée du Louvre combinées avec le type de celles en bois de 
teck des Musées royaux d’Art et d’Histoire : grande vitre d’un seul tenant 
en façade, plateaux à différentes hauteurs pour éviter la monotonie dans 
la présentation, armature réduite au minimum, dispositif de sécurité. 
Munie de ces indications, à sa demande, je me suis rendue au Bureau de 
Dessin de la Ville afin de contrôler le projet dont j’avais fait part. J’avais 
été parfaitement comprise, j’ai simplement modifié légèrement sur le 
dessin même un profil que je trouvais un peu lourd. Il n’y a que pour la 

9	 D. P. : Défense passive.
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Salle Moxhon que j’ai vu qu’on n’avait pas exécuté le pied « chinois » que 
j’avais demandé pour les vitrines destinées aux porcelaines. Il y avait 
peut-être une difficulté technique. Je n’ai pas insisté, cela n’en valait pas 
la peine. La façon de présenter les objets avait fait de trop grands progrès 
– jusque dans les magasins de luxe – pour que nous puissions rester en 
arrière sous peine de paraître fossiles. Et c’est ainsi que j’avais préconisé 
un plan par tranches pour ne pas trop obérer d’un coup, les charges 
communales. Il y avait donc bon vouloir de part et d’autre, et la Ville 
m’a laissé entièrement la bride sur le cou. Jamais nous n’avons eu aucun 
pépin à peler ensemble. Elle savait combien je travaillais dans l’intérêt 
commun, ne visant pas à multiplier inutilement les dépenses. C’était 
l’entente cordiale sur toute la ligne ; aussi me suis-je laissé répéter : 
« Si nous avions aussi peu d’embarras avec les autres établissements 
qu’avec les Musées archéologiques liégeois ». Et jamais je n’ai encouru le 
reproche de sa part que nous allions trop fort.

Il existait un budget pour acquisition d’objets d’art. Très peu de chose 
avant et peu après la guerre. (Depuis ces dernières années la Ville a fait 
un très grand effort pour enrichir les Musées).

L’achat des objets se faisait sur proposition de l’Institut (médailles, etc.) 
ou sur proposition de la Ville demandant alors l’avis de la Commission 
d’achat de l’IAL. Cet avis était toujours suivi.

TRAITEMENTS

Le barème du Conservateur, du préposé et des concierges avait été fixé 
par la Ville (Bureau des Finances). Mon maximum atteint jusqu’après 
la guerre a été de 48.000  frs l’an. Le règlement se faisait à la caisse 
communale mensuellement. Je dressais le montant des heures et de la 
somme à payer pour les prestations des gardiens et des heures seulement 
pour la femme de service et plus tard, pour les deux femmes de service, 
l’une pour Curtius, l’autre pour Ansembourg. Il m’était parfois octroyé 
une femme de service supplémentaire lors de travaux spéciaux, tels que 
le dépoussiérage des greniers et un aide masculin venait au secours de 
Dasoul lors du grand nettoyage annuel des collections. Tous allaient 
toucher à la caisse communale, à moins que les femmes de service ne 
l’aient fait à l’Economat, ce dont je ne me rappelle plus.

Pendant plusieurs années, j’ai eu la charge des timbres pour les 
gardiens assujettis à la caisse des pensions. On me confiait une provision 
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de timbres-retraite en conséquence et, l’année écoulée, je remettais le 
carnet à l’intéressé qui allait lui-même faire le nécessaire à la poste et 
retirer le talon qu’il conservait. Je ne pense pas que j’avais à m’occuper 
des femmes de service dans ce domaine.

LE CONSERVATEUR DEVANT SES RESPONSABILITÉS 
TELLES QUE JE LES AI CONCUES ET PRISES  

AU-DELÀ DU MUSÉE

Si, dès avant la violation de la Belgique, ensuite après, la Ville a laissé 
à mon entière liberté le soin de décider de toutes les mesures de sécurité 
à prendre, tant pour les collections que pour les bâtiments, elle m’a 
demandé mon concours au-delà des Musées Curtius et d’Ansembourg.

En 1943 ou 44, le bourgmestre en fonction craignait – à juste titre – 
l’avènement d’une administration communale rexiste. Il m’a appelée afin 
de mettre à l’abri toutes les collections historiques et archéologiques de 
l’Hôtel de Ville : décorations reçues par la Ville après 1918, tapisseries, 
médailles, etc. Le Bourgmestre me confia les clefs de son bureau personnel 
sur lequel j’allais travailler en son absence pour dresser les inventaires 
de tout ce que j’allais faire sortir. Tout ce que j’ai désigné a été accepté 
et c’est en mon nom personnel que ces objets ont été déposés dans le 
sous-sol de la Banque de la Société générale. Il en fut de même pour les 
collections du Musée de Herstal et pour l’urne du cœur de Grétry qu’on a 
cherchée en vain dans le socle de la statue, alors qu’elle devait se trouver 
dans la partie mère ; ce qui fut démontré.

C’est dire toute la confiance que la Ville mettait dans la personne du 
Conservateur des Musées archéologiques liégeois, ce dont je me suis 
sentie très honorée. C’est aussi démontrer à quel point, en certaines 
circonstances, admettons-le, elle s’est montrée compréhensive et non… 
administrative. Je pense qu’elle n’a pas eu à le regretter.

Plusieurs particuliers m’ont également demandé asile pour leurs objets 
précieux, ou conseil, tel Monsieur Frankignoul10, à qui j’ai envoyé un 
rapport sur ce que nous avions fait.

10	 Edgar Frankignoul (1882-1954) : inventeur, fondateur de la Société des Pieux Franki. 
Grand collectionneur, il a légué aux musées liégeois de très belles pièces (peinture liégeoise, 
mobilier, argenterie et verrerie). Des mécènes…, o. c., p. 53.
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Si les Belges ont trouvé tout naturel ce que je faisais, et je le trouvais 
aussi, ce sont les Allemands qui m’ont félicitée et en ont même parlé à 
l’extérieur, ce qui m’est revenu par Monsieur Jacques Breuer11.

Ici, encore un souvenir. J’en ai eu trois, des Allemands, en inspection 
(Petry, Krönig et Werner). C’étaient des collègues. Par contre, deux 
rabiques ont exigé la déclaration de toutes les pièces d’or, cela à rédiger 
sur fiches. Ils possédaient le Catalogue de la Collection Capitaine12. Je 
ne pouvais canner, ni pour la collection Gérimont13 dont l’inventaire 
existait à la Ville. Cependant, déjà dès 1938 j’avais retiré toutes les 
pièces et médailles en or de nos vitrines en prévision de la guerre et des 
visites d’Allemands se rendant à l’Exposition. Mais en tant que Belge, je 
ne l’aurais pas été si je n’avais pas essayé de tricher quelque peu. C’est 
pourquoi la première page du Registre III fut cyniquement arrachée, parce 
qu’elle portait le dessin et la description en long et en large des médailles, 
dont celle en or d’un très grand poids, offerte par la Ville de Paris après 
la première guerre. Les Allemands y étaient traités de « barbares ». Jugez 
de l’effet et si elle était en sécurité. Je l’ai cachée, avec d’autres, et seules, 
Madame Janssens et moi en connaissions l’endroit que je lui rappelais de 
temps à autre par mesure de prudence.

Il en fut de même pour la plaque de l’ivoire de l’Evangéliaire de Notger, 
qu’avec Monsieur Buisseret, qui à ma demande m’avait fait ouvrir l’entrée 
de la Banque, fermée comme elle se devait, j’étais allée détacher de la 

11	 Jacques Breuer (1892-1971) : docteur en Histoire de l’art et Archéologie de l’ULg. 
Membre de l’IAL à partir de 1910, il occupe le poste de secrétaire adjoint et est très actif au sein 
de la commission des fouilles. Il dirige la section Belgique ancienne et le Service des Fouilles 
au Cinquantenaire. Nommé conseiller à la restauration durant la Seconde Guerre mondiale, il 
contribue à la sauvegarde du patrimoine archéologique, artistique et campanaire. Joseph Mertens, 
Breuer, Jacques, dans Nouvelle Biographie nationale, t. 3, 1994, p. 50-52.

12	 Ulysse  Capitaine (1828-1871) : membre fondateur de l’IAL, il en est le premier 
secrétaire. Grand collectionneur de documents relatifs à l’histoire liégeoise (livres, manuscrits, 
autographes, diplômes, gravures, dessins, cartes et plans, monnaies, médailles et sceaux), il 
lègue ses collections à la Ville de Liège pour autant qu’un catalogue en soit dressé et publié 
endéans les deux ans. La collection numismatique est transférée au Musée archéologique en 
1912. Henri Helbig, Mathieu Lambert Grandjean, Catalogue des collections léguées à la Ville de 
Liège par Ulysse Capitaine, dressé en vertu d’une délibération du conseil communal en date du 
9 juin 1871, 3 t., Liège, 1872.- Lucien Renard-Grenson, Inauguration du médaillier liégeois au 
Musée archéologique. Ulysse Capitaine. In memoriam, dans CAPL, t. VIII, 1913, p. 23-29.

13	 Maurice Gérimont († 1928) : ingénieur et industriel liégeois. Numismate et collectionneur, 
il rejoint l’IAL en 1909 et devient rapidement conservateur adjoint ; on lui doit notamment le 
classement méthodique et le nouvel inventaire scientifique de la collection Ulysse  Capitaine, 
réalisés en vue de l’inauguration officielle du médaillier. Les musées ont bénéficié de son mécénat 
en 1919 et 1921, ainsi que du legs, en 1929, de ses collections (numismatique, mobilier et œuvres 
d’art). Maurice Gérimont, Le médaillier de la Ville de Liège, dans CAPL, t. VIII, 1913, p. 30-32.- 
[Félix Magnette], Nécrologie : Maurice Gérimont, dans CAPL, t. XIX, 1928, p. 85-86.
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reliure. Je savais combien elle avait été recherchée lors de la première 
guerre et prenais nos précautions. Elle fut confiée à Monsieur P. Laloux et 
je pouvais répondre désormais en toute sincérité que j’ignorais ce qu’elle 
était devenue. Le reste de la reliure, avec l’Evangéliaire et quelques 
objets romans particulièrement précieux, fut déposé dans un coffre de la 
Société générale à mon nom personnel. L’IAL en payait la location. La 
Ville m’a donc laissé toute latitude et responsabilité comme pour le reste 
à cet égard, et personne ne m’a même demandé un écrit déclarant la non 
appartenance. Je l’ai donné spontanément : on ne savait ce qui pouvait 
m’arriver.

Toujours les mesures de protection des collections, mais dans un autre 
domaine. Comme nos caves servaient d’abri à la presque totalité des 
sections belgo-romaine et franque, à toutes les céramiques, les verres, 
etc., lorsqu’il y avait crue du fleuve, je me mettais directement en rapport 
par téléphone avec Monsieur Lambotte, directeur des Ponts et Chaussées, 
auquel j’avais un jour rendu visite en vue de cette éventualité qui eût été 
catastrophique. C’est ainsi qu’en 1944 (novembre ?), je me suis trouvée 
dans l’obligation urgente de remonter une grande partie des caisses, 
etc. Monsieur Lambotte alerté m’ayant répondu : « S’il pleut encore, je 
ne réponds plus de rien ». C’était la période des robots. Les hommes ne 
venaient plus au Musée. J’étais seule avec Madame Janssens et c’est 
Monsieur L. Dewez14 et sa fille qui sont venus à mon secours. A nous 
quatre nous avons fait le nécessaire. Par contre, quelques jours après 
le danger des inondations passé, ce sont les robots qui ont recommencé 
à pleuvoir. Cette fois-là, il ne restait plus que moi, Madame Janssens 
elle-même ayant dû courir au ravitaillement. J’ai tout redescendu seule, 
caisses, statues, etc. et je ne sais pas encore comment je suis arrivée à 
replacer dans l’abri la statue de Saint-Jean que j’ai descendue marche 
par marche en m’arqueboutant contre le mur. J’ai fait 58 voyages si je me 
souviens bien, il n’y a qu’une pendule que j’ai dû laisser pour compte, je 
ne parvenais plus à l’agripper. J’ai pourtant tenu le coup jusqu’au bout, 
alors seulement, mes forces m’ont trahie, mais les collections étaient à 
nouveau dans leur abri.

14	 Léon Dewez (1896-1996), licencié en Histoire de l’art et Archéologie et bibliothécaire. 
Membre de l’IAL dès 1919, il occupera successivement les postes de secrétaire adjoint, vice-
président, président et conservateur adjoint. Conservateur du Musée diocésain, il deviendra 
directeur du Musée d’Art religieux et d’Art mosan. Sa fille, Lucienne, l’a toujours secondé dans 
son dévouement aux sociétés savantes et musées liégeois. Françoise Pirenne-Hulin, In memoriam 
Léon Dewez 1896-1996, dans BIAL, t. CVII, 1995, p. 489-491.
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En tout, j’ai donc agi de ma propre autorité, en cherchant la solution 
la plus logique à tous les problèmes qui se posaient. On ne me posait 
aucune question, je ne recevais aucun ordre. Lorsque j’avais un conseil à 
demander, c’est à l’Institut que je m’adressais, le plus souvent à la trilogie 
Dumont, Pirlet15 et Laloux. Je les tenais au courant de mes faits et gestes 
dans l’intérêt de tous. La Ville savait qu’elle pouvait compter sur nous.

RAPPORT AVEC LE PERSONNEL

Le nombre des gardiens avait été fixé par la Ville sur la proposition 
de Monsieur Servais. Je n’ai pas eu à le modifier que je sache. Il y avait 
un gardien-chef dans chacun des deux Musées, responsable des autres 
gardiens. Titre purement honorifique mais qui obligeait l’intéressé à 
certaines corvées. Le chef inscrivait le nombre des visiteurs, faisait le 
relevé des heures de prestations. Il tenait aussi une espèce de journal qui a 
rendu des services lorsqu’il s’agissait de se remémorer certains incidents, 
certaines visites comme par exemple, celle de Wéry, de regrettable 
souvenir.

L’organisation de la surveillance des salles incombait au Conservateur. 
Je disposais des gardiens comme je t’entendais en tenant compte de 
leur destination. De temps à autre, surtout après la guerre, en certaines 
circonstances, lors d’expositions temporaires par exemple, l’Echevinat 
me demandait de détacher un ou l’autre gardien, à mon choix, ce qui 
m’obligeait parfois à fermer une salle.

Dire que tout s’est toujours passé sans heurts entre les gardiens, le 
préposé et les femmes de service serait abusif. J’ai dû apaiser quelques 
conflits, étouffer parfois des incidents plus sérieux. Etant partie du 
principe que nous formions une grande famille, j’ai toujours cherché 
à ce que règne entre nous un grand esprit de solidarité, d’entraide, de 
bienveillance. Jamais je ne faisais une observation à l’un ou l’autre 
devant un tiers ou sur un mouvement d’humeur, je réfléchissais pour 
trouver calmement une solution, alors qu’en dehors du Musée je ne brille 

15	 Jules Pirlet (1890-1968) : notaire, numismate et sigillographe. Il entre à l’IAL en 1908 et 
s’investit dans les fonctions successives de secrétaire adjoint, secrétaire, vice-président, président, 
conservateur adjoint et conseiller. Les musées bénéficieront de son mécénat à plusieurs reprises 
(1908, 1949, 1950, 1953, 1965). Hubert Frère, In memoriam Jules Pirlet, ancien président de 
l’Institut, dans CAPL, t. LX, 1969, p. 121-124.
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pas par la patience. Je me rendais compte de ma responsabilité devant 
des subalternes auxquels je devais l’exemple. C’est aussi de cette manière 
que ce sont réglés entre nous les quelques conflits, que se sont apaisés 
des chics et chacs16 « par égard pour moi ». Je fais allusion à des visites 
de maris trompés, à une accusation très grave portée par un des gardes 
sur un autre et qui s’est réglée à huis clos, à la satisfaction de tout le 
personnel réuni en un tribunal que je présidais. Rien n’en a transpiré au-
dehors. Je crois avoir inculqué à toutes les personnes que j’ai eues sous 
mes ordres la joie de servir et non le service par devoir ou simplement 
contre salaire. Toutes avaient ma confiance, j’avais la leur et elles me 
l’ont prouvé à maintes reprises. Ce fut ma récompense.

Je tiens à rappeler ici quelques faits parce qu’ils sont tout à l’honneur 
de mon ancien personnel.

Au début, il m’a fallu faire acte d’autorité envers le préposé, 
Charles Dasoul. Par deux fois je lui avais donné des ordres, pourtant 
poliment, comme me l’avait recommandé Monsieur Servais. Ces ordres 
étaient restés lettre morte. A la troisième récidive, c’était l’heure H. Je 
m’en rendais compte. J’ai été sèche comme un coup de trique : « Quand je 
donne un ordre, j’entends qu’on l’exécute ». Monsieur Servais se trouvait 
par hasard caché dans l’antichambre de la salle de conférence et avait 
tout entendu. Il m’a félicitée et encouragée, me disant : « A la bonne heure, 
je vois que vous aurez de l’autorité ». J’étais la première femme nommée 
en tant que conservatrice de Musée en Belgique. C’était une expérience. 
L’heure H avait été décisive. A partir de ce moment-là, Dasoul n’a plus 
jamais regimbé et a été d’un dévoûment à toute épreuve. Je tiens à rendre 
ici hommage à son souvenir. S’il avait des défauts, je dirai, plutôt à 
l’extérieur du Musée et qui n’en affectaient en rien la bonne marche, il 
avait par contre de très très grandes qualités, il était même exceptionnel.

Ce dévoûment qui ne s’est jamais démenti chez Dasoul, j’ai pu le 
constater à maintes reprises surtout au moment de la guerre. Je ne 
parlerai pas de Madame Janssens, et même de son mari qui n’était pas 
affecté au service du Musée ; ils étaient hors pair et leur serviabilité était 
connue de tous. Je fais allusion aux gardiens.

16	 C’èst todi tchic èt tchac inte zèls : ils sont toujours à se chicaner (Jean Haust, Dictionnaire 
liégeois, Liège, 1933, p. 630).
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Lors de l’entrée des Allemands en Belgique, le 10 mai 1940, c’était jour 
de fermeture officielle de nos Musées, donc congé pour les gardiens.

Si, dès le second semestre de 1939, j’avais pris l’initiative, sans 
qu’aucune suggestion ne m’en aie été faite, de commencer « notre » 
mobilisation et mis à l’abri les principaux meubles et objets, beaucoup 
restait encore exposé quoique d’ordre secondaire. En plus de Dasoul, 
présent d’office, tous les gardiens sont arrivés spontanément pour venir 
m’aider à sauver et déménager le contenu des vitrines. On en a mis un 
coup. Il y avait des soldats armés de mitraillettes aux fenêtres de la façade, 
on pouvait donc tirer sur nous. Quand les ponts ont sauté, nous avons 
échappé de justesse à un accident, n’ayant été prévenus que quelques 
minutes à l’avance et ce, par le mari de la concierge accouru comme un 
fou de l’université pour crier à sa femme, à nous tous, de nous sauver. 
J’ai fait sonner la cloche pour battre le rappel dans les bâtiments et nous 
avons tout juste eu le temps d’arriver au bout de la rue Saint-Thomas, 
tandis que de grosses pierres, détachées du pont Maghin, volaient par-
dessus les toits. L’une, d’un poids de près d’un demi mètre cube, perçait le 
toit de la galerie ouest et défonçait le pavement. J’avais pris la précaution 
de faire ouvrir toutes les fenêtres, la rupture des ponts étant inévitable… 
Après, nous avons fait le tour pour constater les dégâts. Hélas ! Aucun 
aux collections puisque nous avions eu le temps de ranger tout ce qui était 
fragile. Dix centimètres de verre sur tous les planchers, plus de fenêtres, 
les glaces des vitrines en majeure partie sautées. Malgré les précautions 
prises, les fenêtres étaient arrachées et si je n’avais pas eu celle de faire 
camoufler par des sacs de sable posés sur des rails, travail entièrement 
réalisé selon mes indications, le « Mystère d’Apollon » et « la Vierge de 
Dom Rupert » eussent été endommagés : les vitres et surtout les longues 
boiseries arrachées aux fenêtres ayant été projetées dans cette direction 
et reposant sur les sacs. Tandis que, bien lourdement, je remontais dans 
mon bureau, l’explosion du pont des Arches faisait tomber à mes pieds 
les briques du mur de la future salle Baar. La violence des déflagrations 
avait, au second étage, déplacé de 20  centimètres certaines haches 
polies dans des vitrines que nous n’avions pas eu le temps d’évacuer, 
dans la section préhistorique, les objets ne risquant pas d’être brisés. 
Ils furent ensuite emballés avec inventaire par vitrine, un peu de calme  
étant revenu.

Après ces désastres il fallu parer. En toute logique, si l’on remettait le 
Musée en état, étant presque vidé de ses collections – la guerre n’était 
pas terminée peu s’en faut –, il risquait d’être occupé. J’ai décidé que 
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les fenêtres ne seraient pas réparées. Les murs étaient épais, ils avaient 
prouvé leur solidité et les mauvais vents ne risquaient pas de créer des 
dommages, vu l’exposition de l’immeuble. Et c’est ici encore que mon 
personnel a fait preuve du plus grand dévoûment. Alors que je ne pouvais 
exiger de lui autre chose que la surveillance des salles, à ma demande, 
les plus valides se sont mis résolument à la besogne, aidés par les moins 
valides et, en resquillant tout ce qui pouvait être resquillé en fait de 
cartons, tôles, etc. chez chacun de nous, nous avons bouché toutes les 
fenêtres par tous les moyens de fortune possibles et imaginables, sans 
avoir recours à aucun service public, très occupé ailleurs, probablement. 
Personne ne s’est préoccupé de nous : j’ai dû prendre toutes les initiatives, 
guidée par mon atavisme de fille d’officier du génie.

Lorsque les Allemands ont placé de la D. C. A.17 sur le toit – qui est 
restée pendant six semaines –, c’est encore moi qui ai pris l’initiative 
de faire mettre dans un abri qu’à ma demande, l’Echevinat m’a trouvé 
dans les sous-sols de l’Académie des Beaux-Arts, ce qui nous restait de 
déposé sous des sacs de sable avec circulation d’air aménagée, dans une 
salle de l’arrière du rez-de-chaussée. Alors, toutes les salles de Curtius se 
sont trouvées complètement vides et y compris les greniers, ce qui n’était 
pas peu dire. C’est mon personnel qui a tout rangé sous la conduite de 
Dasoul, passé maître dans ce domaine.

Restait à protéger les bâtiments eux-mêmes. J’ai convoqué le chef des 
pompiers pour lui demander conseil contre les dangers d’incendie en cas 
de bombardement. J’avais pensé à une couche de sable de 10 à 20 cm sur 
les planchers afin d’isoler les étages. Monsieur Bridoux m’a approuvée 
à condition de recouvrir la couche des greniers par des tôles pour éviter 
éventuellement que le souffle de l’éclatement ne disperse le sable. Nous 
avons pu obtenir des tôles par les Produits galvanisés, et le dispositif fut 
mis en place par mon personnel dans les deux Musées. J’ai donc pris moi-
même l’initiative des mesures de sécurité pour les bâtiments tout comme 
je l’avais fait pour le choix des meubles et objets envoyés par mesure de 
prudence au château de Cras-Avernas, retenu pour son isolement loin des 
grandes voies de communication par l’Echevinat des Beaux-Arts pour les 
tableaux du Musée des B. A. Procédant par logique, je savais ce qui aurait 
le plus tenté l’occupant et, en fait de meubles, j’avais prélevé ce que nous 

17	 D. C. A. : Défense contre les avions ou Défense contre les aéronefs.
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avions de plus précieux, appartenant tant à la Ville qu’à l’Institut, afin 
de pouvoir reconstituer l’essentiel d’un musée régional si ce qui restait 
à Liège venait à être détruit. La liste de ce qui avait été évacué a été 
transmise aux deux organismes avec, pour la Ville, un avenant à la police 
d’assurance.

Le transfert avait été fait sans moi, en même temps que les tableaux 
du Musée des Beaux-Arts. J’ai demandé alors à voir personnellement 
dans quelles conditions se trouvaient nos collections. Une visite à Cras-
Avernas, je ne sais plus en compagnie de qui, m’a prouvé que nos caisses 
de numismatique – la presque totalité de nos collections –, les tapisseries 
et quelques petits objets se trouvaient dans une insécurité complète quant 
au vol. Dans ces conditions, j’ai demandé asile pour cet ensemble, à 
Monsieur Capart18, dans la chambre blindée des Musées royaux d’Art 
et d’Histoire, ce qui fut accordé de très bonne grâce et j’ai tenu à 
accompagner personnellement le transfert qui se fit par un camionneur 
renseigné par Monsieur J. Dumont, Monsieur Dessouroux, en janvier 1940. 
Il avait beaucoup neigé et faisait tellement froid que le moteur du camion 
gela en cours de route. Il fut possible d’y remédier mais nous sommes 
arrivés très tard à Bruxelles. Cependant, tant camionneur et personnel 
des Musées royaux qui attendait notre venue, ont tous fait bonne mine à 
mauvais jeu et, malgré l’heure tardive, tout fut rangé le soir même.	

C’est encore à mon initiative que les principales boiseries et certains 
meubles du Musée d’Ansembourg ont été transportés, à la fin de 1944, 
pendant la période des robots, également aux Musées royaux d’Art et 
d’Histoire.

Pour toutes ces opérations, j’ai donc pu disposer de tout le personnel 
mis à ma disposition. Il ne m’a jamais ménagé ni son plus profond 
attachement, ni son entier dévoûment. On travaillait tous ensemble 
pendant la guerre et ensuite de gaîté de cœur pour sauvegarder ce qui 
était le bien commun d’abord, puis pour réinstaller le Musée. Mon 
personnel, ce n’était plus des subalternes mais mes collaborateurs. Il y 
avait cependant parmi tous ces éléments des gens d’opinion très différente, 
même un rexiste, mais j’avais interdit toute discussion pouvant altérer la 
bonne entente.

18	 Jean Capart (1877-1947) : égyptologue, conservateur en chef des Musées royaux d’Art et 
d’Histoire à Bruxelles.
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Je ne citerai que deux exemples de ce dévoûment qui ne m’a jamais 
été marchandé, ne fût-ce que pour rendre hommage à ces humbles qui 
ont travaillé et peiné avec moi dans des circonstances souvent bien 
difficiles. Plusieurs de mes rapports rédigés pendant la guerre n’ont pas 
été publiés dans les Bulletins de l’IAL je ne sais pourquoi, ils en faisaient 
état, mais dans ces rapports, administratifs, qui doivent exister dans nos 
archives, il n’aurait pas été de bon aloi, ce me semble, de se mettre soi-
même sur pavois et l’action personnelle du conservateur n’en découle pas 
forcément.

Ceci s’est passé après la guerre. Dasoul était mort depuis le début de 
mai 1944 et je suis restée près de deux ans sans préposé. Il ne me restait 
plus de gardiens valides, la plupart atteints par la limite d’âge s’étaient 
vus mis à la retraite et non remplacés. Voyant mon embarras, de son chef, 
le directeur de la D. P. mit à ma disposition cinq de ses membres dont 
Sauveur nous est resté jusqu’à présent. Lui aussi va être atteint par la 
limite d’âge. C’était l’homme de confiance qui, à ce titre, m’a souvent été 
demandé par les Bureaux de l’Hôtel de Ville : « Envoyez-moi votre homme 
de Confiance », lors de missions délicates. La Ville ratifia la décision du 
chef de la D. P. et je me mis au travail avec cette nouvelle équipe.

Un jour que nous réinstallions nos collections, dans l’ardeur et le plaisir 
du travail, j’avais largement dépassé l’heure – une heure et demie, je 
crois. Pas un de mes cinq hommes n’a fait la moindre observation. Quand 
je m’en suis aperçue, très confuse, je me suis évidemment excusée et l’un 
deux, parlant au nom des autres, m’a si gentiment répondu : « Mais de 
rien. Est-ce que nous ne travaillions pas avec vous ? ».

Un autre souvenir, auquel je ne puis songer sans émotion, c’est 
l’attitude de tout le personnel à mon égard lorsqu’en août 1944, le Musée 
Curtius fut cerné par un peloton d’Allemands, Feldwebel en tête, révolver 
au point, pour une visite domiciliaire de fond en comble. Le chef avait 
ordonné le rassemblement de tout le monde dans le vestibule d’entrée. 
Avec la concierge, j’étais le plus petit morceau. D’abord en premier plan 
de notre groupe, mes hommes avaient si bien manœuvré qu’ils étaient 
arrivés à me reléguer presque à l’arrière pour me protéger.

Quand le Feldwebel a demandé qui était le chef, j’ai dû me forcer un 
passage dans leur masse compacte et résister à Dasoul qui me tirait par 
le dos. Le personnel a été immobilisé dans une des premières salles et 
j’ai été invitée à faire visiter les caves par le Feldwebel qui n’a cessé de 
me braquer le révolver dans le flanc. Je pense qu’il avait plus peur que 
moi dans nos souterrains, assez impressionnants pour qui ne les connaît. 
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La scène était d’un haut comique, mais je ne sais comment Dasoul était 
arrivé à me rejoindre lorsque je suis arrivée avec mon sbire dans la 
grande cave, remplie à craquer par des caisses qui semblaient visiblement 
l’interloquer.

Cela sont des faits qui ne s’oublient pas et je me sentais largement 
récompensée de la sollicitude que j’avais toujours eue pour mes aides. Ils 
savaient d’ailleurs qu’ils pouvaient compter sur moi pour les défendre, le 
cas échéant.

Donc, toute liberté m’a été laissée quant à l’organisation du service du 
personnel mis à ma disposition en tenant compte des circonstances. J’ai 
toujours cherché à être, avec lui, simplement humaine et ma confiance en 
lui, il me l’a rendue au centuple.

Là encore, la Ville a pu dire que le service des Musées Curtius et 
d’Ansembourg marchait tout seul et, lorsqu’ailleurs il y avait un numéro 
récalcitrant, on me demandait de le prendre.

CONCLUSIONS

En suivant l’ordre dans lequel les questions m’ont été posées, je puis 
répondre : 

1re.	� Quel est le statut du Conservateur dans ses rapports avec la Ville 
tels que je les ai vécus ?

	 R.	� Cette question ne s’est jamais posée, aussi ne m’en suis-je ni 
embarrassée, ni préoccupée. Toute réflexion faite, ces relations 
étaient basées sur la Convention réalisée entre l’IAL et la Ville de 
Liège. Nous avons toujours marché la main dans la main et je n’ai 
rencontré de difficultés ni de part, ni d’autre.

2me.	� Le Conservateur est-il un personnage administratif ou scientifique ?  
Quelles sont les différences ?

	 R.	� Encore une question qui ne s’est pas posée. A mon sens, plus 
scientifique, évidemment, de par ses études, sa spécialisation, 
de par les initiatives que j’ai toujours dû prendre, de par mes 
responsabilités.
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3me.	� En quelles matières a-t-il le plus d’initiatives ?
	 R.	� Dans le domaine scientifique, évidemment, mais aussi cette initiative 

s’étendait à tous les autres domaines et ceci a été particulièrement 
démontré pendant et après la guerre. Toutes les mesures de 
sauvegarde et de sécurité prises pour les collections et les bâtiments 
ont été le fait du Conservateur qui a eu toute latitude d’agir en 
toute liberté au mieux des intérêts de tous (Ville et Institut). Elle 
a été appuyée par les Conseils de cet Institut qui partageait ses 
responsabilités vis-à-vis de la Ville.

4me.	 Quels sont ses supérieurs et ses obligations ? 
	 R.	� Puisque nommée par la Ville, sur la proposition de l’IAL, de droit, 

le Bourgmestre était mon chef administratif vis-à-vis d’elle. En fait, 
l’Echevin de l’Instruction publique d’abord, par l’entremise de son 
Bureau des B. A. ; et des Beaux-Arts, quand cet échevinat fut créé.	  
Obligations ? La déférence.

5me.	 Comment reçoit-il éventuellement leurs instructions ?
	 R.	� A la demande de l’Administration elle-même, l’échange de 

correspondance était réduit au minimum : relevé bimensuel des 
prestations du personnel (hormis préposé et concierges), sur des 
formulaires, ceux-ci imprimés après la guerre ; relevé bimensuel du 
nombre de visiteurs ; un rapport annuel sur l’activité des Musées 
pendant l’exercice écoulé. Le même que celui envoyé à l’IAL. Cela 
pour la correspondance courante. Des instructions ronéotypées 
concernaient le personnel : congés payés, décorations à proposer, 
éventuellement mesures d’hygiène à prendre, comme pour tous les 
établissements publics communaux. En plus, la correspondance 
« accidentelle » : demandes de prêts d’objets en vue d’exposition, 
demandes de renseignements, de recherches historiques, 
généalogiques ou archéologiques qui m’étaient transmises, etc. 
Souvent le téléphone permettait questions et réponses plus directes 
et simplifiait les choses.
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6me.	� En quelle manière a-t-il (a)  la direction du personnel, (b)  du 
mobilier, (c) des collections, (d) des bâtiments, vis-à-vis de la Ville, 
(e) inventaires, (f) dépenses, (g) assurances, etc.

	 R.	� (a) Liberté totale dans la direction du personnel, en tenant compte, 
évidemment, des heures de prestation accordées à chacun et de 
l’affectation des différentes catégories. Pendant la guerre, il y eut 
plus de latitude et ce sont les gardiens et le préposé qui ont été mes 
uniques collaborateurs pour la mise en sécurité des collections, la 
protection des immeubles. Nous nous sommes débrouillés seuls.

		 �(b et c) J’avais toute latitude dans l’arrangement des salles et des 
collections, ce qui n’était que le respect de la Convention.

		 �(d) Les bâtiments étaient sous ma surveillance directe. Les 
réparations nécessaires étaient envoyées sur un formulaire 
imprimé, rédigé en style télégraphique, au Bureau des B. A. qui les 
transmettait après visa au Bureau des Travaux publics qui avisait. 
Je veillais à la bonne exécution des travaux. Somme toute, la 
responsabilité du bon entretien des bâtiments m’incombait.

		 �(e) J’avais seule la charge des inventaires. Voir aussi à ce sujet la 
Convention.

		 �(f) Les dépenses courantes se faisaient par commande sur bons 
imprimés. Ceux-ci étaient recopiés dans un carnet pour mémoire. Je 
ne réglais pas les dépenses.

		 �(g) La Ville assurait bâtiments et collections d’après les estimations 
données par le Conservateur.

7me.	� (a) Budget de l’année, (b) Traitement, (c) Acquisitions, (d) Entretien  
du mobilier.

	 R.	� (a) Un tout petit crédit était alloué annuellement pour l’entretien 
général et pour les frais de bureau. La plus grande économie 
nous ayant été recommandée, on y veillait scrupuleusement. Après 
la guerre, la Ville a été engagée dans de très fortes dépenses 
pour restaurer les bâtiments comme aussi pour moderniser la 
présentation des collections (électricité, vitrines), etc. Bon nombre 
de ces dépenses ont dû recevoir l’autorisation du gouvernement, à 
Bruxelles, mouvant sur des crédits spéciaux. Avec l’Institut, j’ai eu 
la direction et toute la responsabilité des travaux entrepris et tous 
nous avons toujours marché en parfaite harmonie.
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		 �(b) Le barème des traitements était fixé par la Ville pour tout le 
personnel.

		 �(c)  Il existait une petite provision allouée pour « acquisition 
d’objets ». L’achat des œuvres d’art ou historiques se faisait sur 
proposition de l’IAL ou sur proposition de la Ville demandant l’avis 
de la Commission d’achat de l’IAL. Cet avis était toujours suivi.

�		 �(d) L’entretien des collections était fait par le préposé qui préparait 
ou consolidait également les pièces qui menaçaient ruine. Les 
dépenses, qui se montaient à peu de chose, étaient réglées par l’IAL 
qui envoyait le compte à la Ville à la fin de l’exercice en cours. Là 
aussi, régnait la plus stricte économie.

8me.	 Distribution et horaire du travail du personnel.
	 R.	� Horaire fixé par la Ville. Distribution du travail, laissée à la 

discrétion et l’initiative du Conservateur.
		 �Horaires des visites. Fixés par les heures d’ouverture des Musées. 

A ce propos, chaque Conservateur des différents musées de la Ville 
faisait ses suggestions, le régime d’un Musée n’étant pas celui de 
l’autre.

		 �J’assumais seule la charge des visites guidées demandées, soit par 
l’intermédiaire de la Ville, soit directement. Il m’est aussi souvent 
arrivé de guider en dehors des heures d’ouverture pour éviter 
que les visiteurs ne retournent déçus, surtout quand c’étaient des 
étrangers.

9me.	 Quelles sont (a) ses responsabilités (b) ses prérogatives ?
	 R.	� (a) Responsabilité entière quant aux bâtiments, aux collections, vis-

à-vis du personnel, responsabilité de la bonne marche du Musée ; 
tant dans le domaine matériel que scientifique. Je n’ai jamais eu 
peur d’une responsabilité me sachant secondée dans ma tâche par 
l’IAL.

		 �(b) Prérogatives. ??? Je n’ai jamais cherché quelles étaient mes 
prérogatives. J’ai simplement chercher à servir.
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Somme toute, la plus grande initiative m’a toujours été laissée dans 
tous les domaines par la Ville de Liège. Elle avait confié la gérance de 
ses Musées archéologiques à l’Institut dont elle reconnaissait la valeur 
scientifique et le dévoûment aussi absolu que désintéressé. Elle savait 
que j’étais appuyée et conseillée par cet Institut qui partageait mes 
responsabilités très grandes vis-à-vis d’elle : conserver, aménager, 
enrichir matériellement et scientifiquement nos Musées pour le plus grand 
profit de notre petite patrie : ils devaient produire. Elle m’a fait confiance. 
Je pense y avoir répondu en lui donnant toujours le meilleur de moi-
même, tout mon temps, tout mon cœur.

Je conserve de mes relations avec l’Administration communale de la 
Ville de Liège, tout comme avec celles de l’Institut, le meilleur souvenir : 
un ciel sans nuages et c’est la plus grande récompense de toute cette 
tranche de ma vie.

H. van Heule
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DÉFENSE ET ILLUSTRATION  
DU SENS CRITIQUE

DANS L’ÉTUDE DES ARTS ANCIENS  
DE LA CITÉ ARDENTE

par Pierre Colman et Monique Merland

Non numerentur, sed ponderentur

Les méthodes de laboratoire prennent de plus en plus et de mieux en 
mieux les œuvres d’art pour objets. On ne se lasse pas de tresser des 
couronnes à Paul Coremans1. On ne saurait trop se réjouir devant l’essor 
de la dendrochronologie2. Ces méthodes, qui, dans le meilleur cas, 
séparent le vrai du faux en coupant court à toute discussion, qui ont permis 
à Pasteur de sortir vainqueur de durs affrontements, pour ne citer qu’un 
exemple fameux entre tous, ne sauraient s’appliquer aux faits révolus. 
Le sens critique n’en est que plus indispensable à leur étude. Il s’est 
heurté plus d’un siècle durant, dans notre pays encore plus qu’ailleurs, 
à l’« amour sacré de la patrie3 ». La « preuve par l’art » est la meilleure 
preuve de l’existence, à travers les siècles, d’une Belgique indépendante, 
pontifie Paul Fierens, d’entrée de jeu, dans un ouvrage qui a fait date4.  

1	 Hommage à Paul Coremans, dans BIRPA, t. 8, 1965, p. 7-124.- Miscellanea in memoriam 
Paul Coremans 1908-1965, BIRPA, t. 15, 1975.- Souvenirs, dans BIRPA, t. 27, 1997-1998, p. 105-
126.- Symposium international Paul Coremans : un « Monuments Man » belge et son impact sur 
la protection du patrimoine culturel mondial, 15-17  juin  2015, (URL : http://org.kikirpa.be/
coremans2015/index.php?lang=fr, [consulté le 15 septembre 2015]).

2	 À l’ULg, c’est grâce à Patrick  Hoffsummer, qui a formé d’excellents disciples, 
Pascale Fraiture et David Houbrechts en tête.

3	 P. Francastel, L’histoire de l’art, instrument de la propagande germanique, Strasbourg, 
1945 (à lire en se bardant d’esprit critique).- M.  Passini, La fabrique de l’art national : le 
nationalisme et les origines de l’histoire de l’art en France et en Allemagne, 1870-1933, Paris,  
2012.

4	 P. Fierens, L’art en Belgique, Bruxelles, 1939 ; édition refondue en 1944 ; rééd. 1947.

8  Colman/Merland         ?? p. A4 + ?? ill. N/B et ? ill. COUL.
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Le transfert vers la Wallonie est en cours à grand renfort de beaux 
ouvrages5. À Liège, la ferveur principautaire a fortement interféré. Elle 
s’est incarnée en la personne de Jean Lejeune, qui a cumulé les fonctions 
de professeur d’Histoire à l’Université et de Premier échevin6. Des 
querelles plus ou moins retentissantes en ont résulté, la recherche objective 
de la vérité historique étant propre à aboutir à des résultats dérangeants, et 
donc à susciter l’animosité. Leur souvenir va s’estompant dans l’esprit de 
celles et ceux qui les ont vécues ; ils seront contents de se les remémorer 
dans une juste perspective, ou nous nous trompons fort. Leurs descendants 
n’en ont pour la plupart qu’une connaissance extrêmement limitée, bien 
évidemment. Voilà pour eux un remède de premier choix contre le brain 
washing dont les menacent les puissants du jour. Ceux-ci font au sens 
critique une guerre sans merci, résolus qu’ils sont à l’empêcher de leur 
nuire ; ils n’ont jamais été aussi bien armés qu’à l’époque actuelle. Grands 
sont les ravages, même à l’Université, mille voix s’élèvent pour le déplorer.

Tout chercheur en herbe peut puiser en quelques clics dans le 
fourmillement bibliographique et constituer une opulente banque de 
données. Il s’expose illico à « l’infobésité » caractéristique d’une époque 
qui poursuit la quantité avec frénésie et laisse se dégrader la qualité de 
la plus dangereuse façon. Il doit apprendre que le désastreux Publish or 
perish rend l’exhaustivité pernicieuse et la sélectivité indispensable. Il a 
le plus impérieux besoin de maîtriser l’art difficile de séparer le bon grain 
de l’ivraie.

Les comptes rendus se raréfient et sont trop souvent peu critiques ; ils 
se centrent sur les livres, alors que ce sont les articles qui accroissent 
les connaissances7. Ceux que donnent d’admirable façon la Revue belge 

5	 Édités principalement par le Département du Patrimoine de Wallonie, l’Institut du 
Patrimoine wallon et la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles. Voir aussi R. Lejeune 
et J. Stiennon (dir.), La Wallonie. Le pays et les hommes. Lettres, Arts, Culture, 3 vol., Bruxelles, 
1977-1979.- Un double regard sur 2000 ans d’art wallon, Bruxelles, 2000 (un titre qui a fait figure de 
galéjade aux yeux de beaucoup).- C. Carpeaux (coord.), Les Wallons à Versailles, Liège, 2007 (divers 
Liégeois sont à l’honneur, en particulier Jean Warin et Rennequin Sualem). Voir aussi P. Colman, 
L’art wallon et son musée. Un terrain miné, dans BBA, n° spécial, 1995, p. 137-155.- Ph. Vendrix, 
Sur l’identité artistique wallonne. Prolégomènes à une problématique, dans Art&Fact, t. 15, 1996, 
p. 235-236. Les ouvrages « de prestige » vont s’accumulant ; ils ne sauraient briller en ordre principal 
par la volonté d’éprouver la solidité des convictions reçues. Bel outil de travail tout récent : Trésors 
classés en Fédération Wallonie-Bruxelles, Bruxelles, 2015, (Protection du Patrimoine culturel, 1).

6	 N. Caulier-Mathy, N. Peremans et C. Oger, Inventaire des archives de Jean Lejeune, 
ULg, Bibliothèque Alpha, 2013, (URL : https://orbi.ulg.ac.be/bitstream/2268/173753/1/Papiers%20
Jean%20Lejeune.pdf, [consulté le 23 décembre 2015]).

7	 Le Journal für Kunstgeschichte, imprimé d’abord, on line ensuite, relève le défi, 
(URL : http://www.uni-regensburg.de/philosophie-kunst-geschichte-gesellschaft/kunstgeschichte/
publikationen/journal-fuer-kunstgeschichte/index.html, [consulté le 23 décembre 2015]).
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de philologie et d’histoire et la Revue d’histoire ecclésiastique ne sont 
naturellement pas centrés sur le domaine qui nous occupe. Ceux que 
publie la RBAHA, généralement exemplaires, ne concernent pas souvent 
notre ville. Ceux qu’a publiés la défunte CAPL n’ont plus beaucoup 
d’intérêt8. Les entrefilets parus dans la CVL sont des annonces qui n’ont 
pas vocation de mettre les faiblesses en lumière. La sévérité est rare9.

La bibliographie critique des arts à Liège au XVIIIe  siècle publiée 
par Pierre-Yves Kairis10, très méritoire, devrait être étendue à d’autres 
siècles et tenue à jour sur un support informatique par une équipe armée 
des moyens adéquats. Ce n’est pas pour demain. Ni BALaT (sur le site 
de l’IRPA), ni KOREGOS (sous l’égide de l’Académie royale) n’ont 
pareille ambition à l’heure qu’il est. Ce sont déjà de précieux outils : 
un clic sur un nom d’auteur suffit pour obtenir un lot de références  
bibliographiques.

Le présent essai n’est en aucune façon un inventaire critique à visée 
exhaustive. Il est bien plutôt une incitation à l’incrédulité systématique, 
une exaltation de saint Thomas. Il vise à transformer les moutons de 
Panurge en loups viscéralement méfiants, à souligner la nécessité 
permanente de la remise en question et de l’administration de la preuve. Il 
privilégie dès lors les domaines où le sens critique a fait florès. Il se limite 
aux huit siècles de règne de nos princes-évêques ; il se cantonne à la cité, 
à l’exclusion de la principauté, et aux arts plastiques. Il n’aborde ni l’art 
de l’ingénieur11, ni la numismatique, ni l’horlogerie, ni les armes, ni la 
musique, domaines dans lesquels nous sommes sans compétence. Il laisse 
de côté les publications à vocation promotionnelle, qui n’ont nullement 
pour objectif majeur de faire progresser le savoir et sont peu ou prou 
contaminées par la « peste publicitaire ». Il rendra service en attendant 
mieux, nous l’espérons.

Ne sommes-nous pas trop avares d’explications ? Si nous l’avions été 
moins, le texte aurait pris des proportions exagérées. De bout en bout, le 
lecteur insuffisamment averti trouvera les références bibliographiques qui 
lui permettront d’éclairer sa lanterne.

8	 Fr. Fonck et P.-Y. Kairis, Tables générales de la Chronique archéologique du Pays de 
Liège, Liège, 1999, p. 147-176. Pour les revues actives, le chercheur est à la peine.

9	 P. Colman, Heurs et malheurs du château de Waleffe, dans CAHPL, t. 1, n° 1, p. 190-191.
10	 D. Droixhe (dir.), Guide bibliographique pour l’histoire de la principauté de Liège au 

18e siècle, dans AHL, t. 27, n° 51, 1994-1995, partim : p. 65-87. Suite à une erreur de l’éditeur, c’est 
l’épreuve de la première version non corrigée (et rentrée en janvier 1989) qui a été publiée.

11	 Avec en vedette à tous égards Rennequin Sualem.
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Voici plus d’un siècle, Godefroid Kurth s’est mis en devoir de réduire 
à néant le crédit fort immérité dont jouissait Jean d’Outremeuse. Il s’est 
acharné, entre autres, sur le dinandier Lambert Patras, dont le chroniqueur 
à l’imagination fertile faisait l’auteur des fonts baptismaux de Notre-
Dame, abrités depuis le Concordat en l’église Saint-Barthélemy. Il les 
a donnés à un orfèvre de Huy, Renier. Il a balayé les résistances avec 
irritation. Son prestige personnel aidant, il a eu gain de cause. Il était 
ad patres depuis bien longtemps lorsque la faiblesse de la thèse a été 
démontrée, la querelle s’étant rallumée avec une intensité sans précédent 
en 198412. Elle n’est plus à relater13. Rares restent les Liégeois disposés à 
accepter l’idée que ces fonts, « les plus beaux du monde », bien loin d’être 
l’œuvre d’un obscur Hutois, bien loin même d’appartenir à l’art mosan, 
ont été coulés à Rome, avec le concours de fondeurs byzantins, sur l’ordre 
de l’empereur Otton  III conseillé par le pape Silvestre  II, si flatteuse 
que soit la thèse. Les arguments livrés par les méthodes de laboratoire, 
inopérants dans les tréfonds inaccessibles à la raison, ont été rejetés par 
des contradicteurs sans compétence en la matière14. Dans le Carnet du 
Patrimoine consacré à l’ancienne collégiale Saint-Barthélemy, la querelle 
est à peine évoquée et la bibliographie est d’une partialité révélatrice15.

Affirmer que les fonts resteront certainement encore longtemps l’œuvre 
la plus significative de l’âge d’or de l’art mosan16, c’est y aller d’une 
profession de foi.

12	 P. Colman et B. Lhoist-Colman, Recherches sur deux chefs-d’œuvre du patrimoine 
artistique liégeois : l’ivoire dit de Notger et les fonts baptismaux dits de Renier de Huy, dans 
Aachener Kunstblätter, t.  52, 1984, p.  159-186 ; rééd. Les fonts baptismaux de l’église Saint-
Barthélemy à Liège, chef-d’œuvre sans pareil et nœud de controverses, Bruxelles, 2002, (Académie 
royale de Belgique, Classe des Beaux-Arts, mémoires in-8°, 3e série, t. XIX) (cité ci-après Fonts 
2002), p. 17-88.

13	 P. Colman, Les étapes de la « querelle » des fonts baptismaux de Saint-Barthélemy de 
1903 à nos jours, dans BBA, 6e série, t. 12, 2001, p. 127-147 ; rééd. Fonts 2002, p. 163-184 ; Étapes 
nouvelles dans la controverse sur les fonts baptismaux de l’église Saint-Barthélemy à Liège, dans 
BBA, 6e série, t. 19, 2008, p. 275-286. Ultérieurement : R. Recht, Un corps athlétique au XIIe siècle. 
À propos du codex 78 A 6 de Berlin et des fonts baptismaux de Liège, dans Le plaisir de l’art du 
Moyen Âge. Commande, production et réception de l’œuvre d’art, Mélanges en hommage à Xavier 
Barral i Altet, Paris, 2012, p. 24-31.

14	 L’un d’eux n’a pas craint de le faire par écrit : M.  Suttor, La science et les fonts 
baptismaux de Notre-Dame, dans L’art mosan, Alleur, 2007, p. 154. Sa témérité, il la reconnaît à 
présent sans ambages ; oralement. 

15	 E. Vanderheyden, I. Zumkir, J.-M. Kinet, A. Longrée et J. Baiwir, La collégiale Saint-
Barthélemy de Liège, Namur, 2013, (Carnets du Patrimoine, 102), p. 60 et 63.

16	 S.  Balace, Historiographie de l’art mosan, thèse de doctorat, ULg, 2009, p.  471, 
(URL : http://bictel.ulg.ac.be/ETD-db/collection/available/ULgetd-01112009-143217/unrestricted/
Historiographie_de_l_art_mosan_-_These.pdf, [consulté le 16 décembre 2015]). 
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La question des fonts a éclipsé celle qui l’accompagnait au départ et 
prenait pour cible un autre chef-d’œuvre du patrimoine artistique liégeois, 
l’ivoire dit de Notger17. La conspiration du silence ourdie à ce sujet au 
Trésor de la cathédrale en l’an 200018, aveu d’impuissance mal fardé 
de mansuétude, a généré de l’ignorance19. Les méthodes de laboratoire 
viennent d’intervenir sans faire grande lumière20. 

Deux autres fleurons majeurs de l’art mosan, la « Madone de dom 
Rupert » et le « Mystère d’Apollon », ont été matière à fortes divergences 
de vues. L’Enfant Jésus presse le sein maternel, et non pas une pomme ; 
le Mysticum Apollinis n’est en rien lié à l’hérésie cathare, telles sont les 
conclusions du débat21.

17	 P. Colman et B. Lhoist-Colman, Recherches… o. c., p. 151-159 ; rééd. Fonts 2002, 
p. 17-37.- J. Philippe, À propos de l’ivoire de Notger et des fonts baptismaux mosans XIIe siècle de 
Liège, dans Aachener Kunstblätter, t. 53, 1985, p. 80-83.- P. Colman, Le déroulement de l’enquête 
sur l’ivoire de Notger, dans BIAL, t. 114, 2005-2009, p. 5-14.- C. Bayer et A. Lemeunier, Notker 
Evangeliar, dans Für Königtum und Himmelreich ? 1000 Jahre Bisschof Meinwerk von Paderborn, 
Paderborn, 2009, n° 199, p. 476-486.- P.-M. Gason, « Évangélaire » dit de Notger, fin du IXe ou début 
du Xe siècle, dans P. Bruyère et A. Marchandisse (dir.), Florilège du livre en principauté de Liège 
du IXe au XVIIIe siècle, Liège, 2009, p. 466-467. Les ivoires apparentés, c’est la bouteille à l’encre ; 
profonde ignorance à cet égard : D. Otjacques-Dustin, L’ivoire des trois résurrections du Trésor de 
la cathédrale de Liège. Observations techniques et traitement de conservation-restauration, dans 
BVL, t. 15, n° 323, 2008, p. 336-342.

18	 J.-Cl. Ghislain, Les ivoires mosans et romans dans le diocèse de Liège, dans Liège. 
Autour de l’an mil, la naissance d’une principauté (Xe-XIIe  siècle), Liège, 2000, p. 124-130.- 
J. Stiennon, L’ivoire de Notger, ibidem, p. 131-132.

19	 J.-P. Delville, Notger, nouveau saint Jean : la fondation de l’église Saint-Jean à Liège et 
l’ivoire de Notger, dans J.-P. Delville, J.-L. Kupper et M. Laffineur-Crépin (dir.), Notger et Liège. 
L’an mil au cœur de l’Europe, Liège, 2008 ; la note 28 est révélatrice.

20	 F. Dombret, Étude du plat de reliure supérieur de l’Évangéliaire de Notger : l’approche 
archéométrique comme support à l’histoire de l’art, mémoire de master, ULg, 2015.

21	 J. Philippe, Le « Mystère d’Apollon » et la pensée romane dans l’art mosan du XIIe siècle, 
dans CAPL, t. 55, 1964, p. 42-58 ; Liège, terre millénaire des arts, Liège, 1971, p. 47, 48, 51-52 
et 54 ; Lecture iconographique de deux chefs-d’œuvre de la sculpture mosane du XIIe siècle : la 
Vierge dite de dom Rupert et le « Mystère d’Apollon », sortis d’ateliers liégeois, dans Bulletin de 
la Société nationale des Antiquaires de France, 1988, p. 120-123.- J. Stiennon, La Vierge de Dom 
Rupert, dans R. Lejeune (dir.), Saint-Laurent de Liège : église, abbaye et hôpital militaire. Mille 
ans d’histoire, Liège, 1968, p. 81-92 ; rééd. J. Stiennon, Un Moyen Âge pluriel, Liège, Malmedy, 
1999, p. 109-126.- J. J. M. Timmers, Joseph Philippe, Liège, terre millénaire des arts : compte 
rendu, dans Cahiers de civilisation médiévale, n° 60, 1972, p. 334-336.- M. Laffineur-Crépin, 
La  Vierge de Dom Rupert : un exemple de l’influence de l’art byzantin sur l’art mosan, dans 
Actes du XVe Congrès international d’Études byzantines, Athènes, 1981, p. 325-334.- R. Halleux, 
« Le mystère d’Apollon », l’héritage antique et les courants doctrinaux du XIIe siècle, dans Annales 
du LIe congrès de la Fédération des Cercles d’Archéologie et d’Histoire de l’art, t. 2, Liège, 1994, 
p. 560-576.- I. Tassignon et B. Van den Bossche, Le tympan roman de « la prophétie d’Apollon » 
(Liège, musée Grand Curtius), Antiquité et christianisme, dans Cahiers de civilisation médiévale,  
t. 54, 2011, p. 49-71.
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Le cancellum, précieux vestige de l’aménagement médiéval de l’église 
Saint-Jacques, n’a pas livré tous ses secrets à la jeune archéologue qui a 
osé contredire Mgr Schoolmeesters à son sujet, exemple précoce de remise 
en question qui fait notre admiration22.

L’ouvrage de référence sur la sculpture sur pierre du Moyen Âge dans 
nos régions a pris de l’âge23. La relève est assurée par Élisabeth Den 
Hartog24, mais aussi par Jean-Claude Ghislain, spécialement concernant 
les fonts baptismaux25.

Quant à la sculpture sur bois, elle a été tout au long de sa vie le fief du 
comte Joseph de Borchgrave d’Altena, infatigable auteur de Notes pour 
servir à… Elle a été ensuite celui de Robert Didier, réputé têtu.

Ce dernier voit dans l’art mosan un art sinistré et à géométrie variable, 
des formules qui n’ont pas manqué de plaire. L’art en question a fait 
l’objet de publications sans nombre26. Deux livres se détachent du lot. Le 
premier sorti de presse, somptueux, a été assumé par trois professeurs de 
l’ULg27 ; il a été éreinté28. Le second est spectaculairement différent : c’est 
un recueil d’essais signés de vingt-deux auteurs venus des quatre coins de 
l’horizon29 ; Albert Lemeunier30 y donne le ton, notablement moins assuré.

Les savants allemands se sentent depuis bien longtemps en droit 
d’annexer l’art mosan31. Les français se sont récemment mis en devoir de 
renverser la vapeur. Ce faisant, ils l’ont localisé en Flandre, incapables 
qu’ils sont de revenir sur une erreur ancestrale32. Mieux vaut s’en moquer.

22	 H. van Heule, Le cancel de l’église Saint-Jacques de Liège, dans CAPL, t. 17, 1926, 
p. 52-62.

23	 L. Tollenaere, La sculpture sur pierre de l’ancien diocèse de Liège à l’époque romane, 
Gembloux, 1957.

24	 E. den Hartog, La sculpture intégrée à l’architecture, dans B. Van den Bossche (dir.) et 
J. Barlet (collab.), L’art mosan : Liège et son pays à l’époque romane du IXe au XIIIe siècle, Alleur, 
2007, p. 155-171. 

25	 J.-Cl. Ghislain, Les fonts baptismaux en pierre bleue, ibidem, p. 181-182.
26	 Elles ont été recensées voici près de trente ans : G. Chapman, Mosan Art. An Annotated 

Bibliography, Boston, 1988 ; incomplètement : Fonts 2002, p.  188, n.  14. Voir S.  Balace, 
Historiographie… o. c.

27	 S.  Collon-Gevaert, J.  Lejeune et J.  Stiennon, L’art mosan aux XIe et XIIe  siècles, 
Bruxelles, 1961 ; 3e édition titrée Art roman dans la vallée de la Meuse aux XIe, XIIe et XIIIe siècles, 
Bruxelles, 1965. Éditions en néerlandais, allemand, anglais, italien et espagnol.

28	 J. de Borchgrave d’Altena, Art mosan, dans Le Cahier des arts, t. 7, 1962, p. 2-11. 
L’auteur arbore un certain Sourire… qui met les canines en évidence. 

29	 B. Van den Bossche (dir.) et J. Barlet (collab.), L’art mosan… o. c.
30	 Sa bibliographie est publiée dans la revue Leodium, t. 100, 2015, p. 7-23.
31	 Rhein und Maas : Kunst und Kultur 800-1400, Köln, 1972.
32	 Une renaissance. L’art entre Flandre et Champagne. 1150-1250, catalogue d’exposition, 

Paris, 2013.
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Le programme d’un tout récent colloque international sur cet art 
(Bruxelles – Liège – Namur, 7-8-9 octobre 2015) avoue l’ambition de définir 
éventuellement de nouvelles problématiques et de nouvelles perspectives 
de recherche et proclame que la notion de Kunstlandschaft a vécu.	

Une autre œuvre majeure du patrimoine local, postérieure à 
l’évanouissement de l’art mosan, le Couronnement de la Vierge de 
l’église Saint-Jacques, pourrait bien ne mériter en aucune façon l’étiquette 
« école mosane (maître liégeois) ». Elle a été jugée digne d’être attribuée 
à l’illustre Claus Sluter. L’impressionnante Madone de Geer a trouvé sa 
place dans le même dossier33.

Le superbe retable de Saint-Denis a bénéficié des attentions de l’Institut 
royal du patrimoine artistique : un traitement de conservation, puis une 
journée d’études. La publication qui en sortira promet d’être du niveau le 
plus haut34.

Daniel Mauch, sculpteur souabe réfugié à Liège vers 1530, auteur de 
l’adorable Madone de Berselius, a donné du fil à retordre à quatre auteurs 
concurrents, Marguerite Devigne, J. Ceyssens, le comte de Borchgrave 
d’Altena et Joseph Brassinne35. Il en donne à leurs successeurs36.

La sculpture baroque n’a pas généré peu de remous. René Lesuisse, 
qui publie en 1953 son maître-livre sur Jean Del Cour, rend hommage 
à ses prédécesseurs sans excès de mansuétude : les commentaires de 
Jules  Helbig foisonnent d’erreurs37 ; l’abbé Justin  Moret, qui a de 
l’enthousiasme à revendre, manque de rigueur. La réfutation de maintes 
attributions mal fondées occupe une bonne partie de l’ouvrage. Dans le 
cas du Saint André de l’église Saint-Jacques à Liège, Suzanne Collon-
Gevaert, contredite, rejette la démonstration, convaincante, et dédaigne de 
la réfuter38.

33	 P. Colman, « En Liège » vers 1400 : l’orfèvre Henri de Cologne, Hubert van Eyck et 
Claus Sluter, dans BBA, 6e série, t. 17, 2006, p. 97-140 ; rééd. P. Colman, Jan van Eyck et Jean 
sans Pitié, Bruxelles, 2009, (Académie royale de Belgique, Classe des Beaux-Arts, mémoires in-8°, 
3e série, t. XXVII), cité ci-après van Eyck 2009, p. 9-52 (voir p. 46-51).

34	 Comme un prologue : P. Bruyère, La « planche à clous » du retable de Saint-Denis à 
Liège, dans La Chronique, t. 6, n° 364-365, 2015, p. 418-421.

35	 Synthèse : Lambert Lombard et son temps, catalogue d’exposition, Liège, 1966, n° 34.
36	 B. Van den Bossche, Die Lütticher Skulptur und Daniel Mauch, dans E. Leistenschneider 

(éd.), Daniel Mauch. Bildhauer im Zeitalter der Reformation, catalogue d’exposition, Ostfildern, 
2009, p.  86-95.- St.  Grieten et Kr.  De J onge, The discovery of a monument of the « Liège 
Renaissance » : the doorway of the residence of Érard de la Marck in Antwerp, dans Zeitschrift für 
Kunstgeschichte, t. 77, 2014, p. 73-100.

37	 R. Lesuisse, Le sculpteur Jean Del Cour, Nivelles, 1953, p. 18.
38	 Ibidem, p. 187-189.- S. Collon-Gevaert, Méditation sur des tombeaux, dans BVL, t. 4, 

n° 104-105, 1954, p. 281, n. 4.
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Lesuisse, qui faisait montre d’un jugement très sûr en face des œuvres, 
n’était face aux documents d’archives qu’un « régionaliste sentimental », 
épithète qu’il applique pour sa part à l’abbé Moret. Ses successeurs s’en 
sont émus à des degrés divers. Ils ont par ailleurs retouché le catalogue de 
l’œuvre. L’un d’eux en a sorti le buste du chancelier Lambert de Liverlo, 
chef-d’œuvre de l’art du bronzier, pour le rendre à Gérard-Léonard Hérard, 
disciple oublié de Jean Varin39. Des désaccords subsistent40. Et de même 
au sujet d’un sculpteur postérieur, Simon Cognoulle, un temps célèbre41. 
Son propre émule Antoine-Marin Mélotte a retenu à brefs intervalles 
l’attention de trois auteurs ; ils se sont complétés sans se contredire42. 
Deux sculpteurs antérieurs au « Maître de Hamoir » ont offert matière à 
discussion serrée43 ; ils en offrent encore.

Jean Del Cour est né en 1631, et non pas en 1627, c’est établi depuis 
193144 ; la date erronée longtemps accréditée reste chevillée au monument 
érigé place Saint-Paul, non loin des lieux où il avait son atelier. Il a copié 
de sa main un ouvrage en latin, preuve que la langue « lui était familière », 
ce fut longtemps un fait admis ; bien à tort45. Renier Panhaij de Rendeux 
n’est pas né en 1684 ou en 1687, mais bien en 167446.

39	 P.  Colman, Gérard-Léonard  Hérard (1636-1675), médailleur et sculpteur liégeois 
au service de Louis XIV, dans Liber amicorum Carl Van de Velde, « Florissant. Bijdragen tot 
de kunstgeschiedenis der Nederlanden (15de-17de  eeuw) », Bruxelles, 2005, p.  383-398 ; rééd. 
C. Carpeaux (coord.), Les Wallons… o. c., p. 281-293.

40	 B. Lhoist-Colman, Jean Del Cour dans les archives liégeoises, dans BSAH, t. 48, 1968, 
p. 23-40 ; Un document inédit reflétant le « livre de raison » du sculpteur Jean Del Cour de 1675 à 
1707, dans BIAL, t. 87, 1975, p. 187-224.- P. Colman, Deux médaillons de Jean Del Cour. Leurs 
affectations successives et leurs répliques, dans BIRPA, t. 15, 1975, p. 79-85 ; Jean Del Cour et 
l’orfèvrerie, dans Lumières, formes et couleurs. Mélanges en hommage à Yvette Vanden Bemden, 
Namur, 2008, (Histoire, Art et Archéologie, 10), p.  87-96.- P.-Y.  Kairis, Hypothèses sur les 
séjours à l’étranger du sculpteur Jean Del Cour, dans BIAL, t. 108, 1996, p. 111-140.- M. Lefftz, 
Jean Del Cour 1631-1707 : un émule du Bernin à Liège, Bruxelles, Liège, 2007.

41	 P. Colman et B. Lhoist-Colman, Simon Cognoulle (1687-1744), virtuose liégeois du 
relief taillé dans le bois, dans BIAL, t. 114, 2005-2009, p. 187-211 ; « La Bataille d’Anghiari » de 
Simon Cognoulle, dans BIAL, t. 115, 2010-2011, p. 351-353.

42	 B. Lhoist-Colman, Antoine-Marin Mélotte, dans BVL, t. 7, n° 165, 1969, p. 325-329.- 
P.  Colman et B.  Lhoist-Colman : Les reliefs d’Antoine-Marin  Mélotte d’après les « Batailles 
d’Alexandre » de Charles Le Brun, dans BVL, t. 7, n° 171, 1970, p. 501-507.- D. Jozic, Quelques 
précisions sur la présence au musée de l’Ermitage de six bas-reliefs du sculpteur liégeois Antoine-
Marin Mélotte, dans BVL, t. 8, n° 184, 1974, p. 369-389.

43	 B.  Lhoist-Colman et P.  Colman, Les sculpteurs Robert  Henrard (1617-1676) et 
Guillaume Cocquelé († 1686), dans BIAL, t. 92, 1980, p. 101-149.

44	 L.-E. Halkin, La question Del Cour, dans RBAHA, t. 1, 1931, p. 339-343.
45	 P. Colman, Le croquis signé et daté « La Cour fecit 1660 », dans BVL, t. 15, n° 320, 2008, 

p. 237-238.
46	 M. Remy, J.-M. Donnay et J. Ninane, Des origines luxembourgeoises du peintre et 

sculpteur liégeois Renier Panhay de Rendeux, dans BVL, t. 13, n° 282, 1998, p. 787.
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La sculpture, et surtout celle des Temps modernes, retient depuis près 
de trente ans l’attention de Michel Lefftz, attentif comme personne aux 
caractéristiques stylistiques ; il se plaît à proposer des pistes de recherche. 
Il fait partie de la cohorte internationale en charge du colossal Allgemeines 
Künstlerlexikon.

Les monuments funéraires ont été inventoriés de manière exemplaire47. 
Ils ont fasciné, et plus que tout autre le « mausolée » d’Érard de La 
Marck48 ; c’est sans argument convaincant que la générosité du prince 
envers l’orfèvre-doreur a été mise en doute49. Les hiéroglyphes sculptés 
dans une dalle du XVIe siècle ont amené deux savants, l’un jeune, l’autre 
chevronné, à se livrer à une étincelante passe d’armes50 ; ils ont fait par la 
suite l’objet de nouvelles interprétations51.

Un chercheur s’isole : aussi à l’aise devant les contrats notariés signés 
sous l’Ancien Régime que devant les strates géologiques, il a étudié de 
prospères marchands de matériaux pierreux, explorant de captivante façon 
les frontières entre les arts et les activités économiques. Mais ce n’est pas 
Liège qui est au cœur du sujet, c’est Dinant52.

La peinture a été la reine des batailles pendant celle « des trois Jean ». 
Jean Lejeune s’en prend à un tableau fameux entre tous, La Vierge au 
chancelier Rolin de Jan van Eyck. Il veut voir dans le donateur le prince 
élu de Liège Jean de Bavière, dit Jean sans Pitié, dans le paysage une vue 
de Liège et dans la grande église gothique la cathédrale Saint-Lambert 
(fig. 1). Il fait preuve d’un brio étourdissant53. Les Liégeois lui font fête 
en foule, enivrés d’esprit de clocher. L’un d’entre eux a pris position à la 

47	 H.  Kockerols, Monuments funéraires en pays mosan. 4. Arrondissement de Liège, 
Malonne, 2004.

48	 S. Collon-Gevaert, Les pierres tombales de l’abbaye de Flône, dans BIAL, t. 67, 1949-
1950, p. 193-213 ; Méditation sur des tombeaux, dans BVL, t. 4, n° 104-105, 1954, p. 280-289.- 
H. Kockerols, Le tombeau du cardinal de La Marck revisité, dans BVL, t. 15, n° 329, 2010, p. 491-
513.

49	 E. Roobaert, Goud en zilversmeden te Brussel in de 16de eeuw, t. 2, Bruxelles, 2015, 
p. 227-228.

50	 L. Deroy, Étude épigraphique (Le monument funéraire du chanoine Hubert Mielemans, 
partim), dans BIAL, t. 66, 1946-1948, p. 25-46 ; Rebus ou Imagerie symbolique ?, dans CAPL, t. 40, 
1949, p. 16-20.- G. de Tervarent, Les hiéroglyphes de la Renaissance. À propos d’une publication 
récente, ibidem, p. 8-15.

51	 L. Deroy, Les inscriptions « hiéroglyphiques » de l’église Sainte-Croix à Liège, dans La 
Vie wallonne, t. 73, 1998, p. 11-33.- J. Fraikin, Poliphile à Liège, dans BIAL, t. 114, 2005-2009, 
p. 105-133.

52	 Fr. Tourneur, Les Tabaguet, « marchands de marbres demeurant à Dinant au pays de 
Liège », dans BIAL, t. 118, 2014, p. 59-125.

53	 J. Lejeune, Les Van Eyck, peintres de Liège et de sa cathédrale, Liège, 1956.
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hâte sans apporter de grain à moudre54. Un autre a louvoyé55. Un chercheur 
que le professeur-échevin avait eu comme élève s’est attaché avec ténacité 
à l’étude de la cathédrale disparue, et a prouvé que la thèse était bâtie sur 
le sable à cet égard56. Docilité aveugle, par contre, en ce qui touche le 
paysage urbain peint au bord gauche du panneau, identifié avec le quartier 
d’Outremeuse57. Le décès inopiné du principal protagoniste en 1979 
n’a pas mis un terme aux débats58. Plus d’un spécialiste des « Primitifs 
flamands » s’était laissé convaincre, mais le scepticisme s’est finalement 
imposé59. À Liège, l’oubli s’étend sur la querelle60.

Lorsqu’en 1987 Jacques Hendrick publie l’œuvre de sa vie, La peinture 
au pays de Liège. XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles, il s’incline respectueusement 
devant l’apport de Jules Helbig, mais non sans se sentir fort souvent obligé 
de réfuter ses convictions. Il est en désaccord aussi avec Jean Yernaux et 
avec Suzanne Collon-Gevaert. Il dresse une liste d’attributions erronées. 
Il met sur le pavois Gérard de Lairesse, sans se limiter aux débuts liégeois 
de sa carrière61. Il se fend d’un post-scriptum qui ne doit pas échapper à 
l’attention. Il fait l’impasse sur les travaux menés depuis 1980 au sujet de 

54	 J. Philippe, Van Eyck et la genèse mosane de la peinture des anciens Pays-Bas, Bruxelles, 
1960.- J. Lavalleye, compte rendu, dans Revue d’histoire ecclésiastique, t. 56, 1961, p. 621-622.

55	 J. Stiennon, Jean van Eyck, la Vierge d’Autun, dans Rhin-Meuse : Art et civilisation 800-
1400, Cologne, Bruxelles, 1972, p. 427-428 ; La période liégeoise de Jean Van Eyck, dans R. Lejeune 
et J. Stiennon (dir.), La Wallonie. Le pays et les hommes… o. c., t. 1, p. 347-354.

56	 R. Forgeur, Le plan de la cathédrale Saint-Lambert à Liège, dans BVL, t. 5, n° 116, 
1957, p. 137-140 ; Les gravures du livre de Xavier van den Steen sur la cathédrale Saint-Lambert, 
dans BVL, t. 5, n° 125, 1959, p. 347-357 ; Le maître-autel et l’abside gothique de la cathédrale 
Saint-Lambert, dans BVL, t. 5, n° 126-127, 1959, p. 387-402 ; Qui retrouvera « La cathédrale Saint-
Lambert » ?, dans BVL, t. 6, n° 138, 1962, p. 198.- M. Otte, R. Forgeur et P. Noiret, Les fouilles 
de la place Saint-Lambert à Liège, 4. Les églises, Liège, 1992, (Études et recherches archéologiques 
de l’Université de Liège, 57). La cathédrale Saint-Lambert n’a pas monopolisé l’attention de 
Richard  Forgeur ; ses publications, très nombreuses et touchant à presque tous les domaines, 
ont été fort heureusement recensées (J. Noël, A. Lemeunier, B. Dumont, C. Dury, In memoriam 
Richard Forgeur, dans Leodium, t. 98, n° 7-12, 2013, p. 49-72) ; le sens critique est omniprésent ; 
épinglons un des plus beaux cas : R. Forgeur, L’escalier et la chapelle dits des bourgmestres à Saint-
Jacques de Liège, dans BVL, t. 5, n° 117-118, 1957, p. 175-177. 

57	 E. Woos, Le quartier d’Outremeuse à Liège, dans AHL, t. 28, n° 52, 1996-1997, p. 1-187.
58	 Fl. Ulrix, Encore une vue de Liège peinte par Van Eyck ?, dans BIAL, t. 98, 1986, 

p. 419-427.- J. Philippe, Jean van Eyck et l’introspection iconographique de la Madone d’Autun, 
dans Bulletin de la Société nationale des antiquaires de France, 1991, p. 171-177.- P. Colman, 
La part de Jean de Bavière et de Jan van Eyck dans la création des Heures de « Turin-Milan », 
dans BBA, 6e série, t. 17, 2007, p. 141-166 ; rééd. : van Eyck 2009, p. 103-128 (voir p. 122-124).

59	 M. Comblen-Sonkes et Ph. Lorentz, Musée du Louvre, Paris, t. II, Bruxelles, 1995, (Corpus 
de la peinture des anciens Pays-Bas méridionaux et de la principauté de Liège au quinzième siècle, 17).

60	 B. Van den Bossche (dir.), La cathédrale gothique Saint-Lambert à Liège. Une église 
et son contexte. Colloque international, Liège, 2005, (Études et recherches archéologiques de 
l’Université de Liège, 108).

61	 Le nationalisme n’a pas peu contaminé les études à son sujet, fussent-elles du plus haut 
niveau : A. Roy, Gérard de Lairesse, Paris, 1992.- L. de Vries, compte rendu, dans Oud Holland, 
t. 109, 1995, p. 113-114 ; Gérard de Lairesse. An Artist between Stage and Studio, Amsterdam, 1998.
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Fig. 1 – La Vierge du chancelier Rolin, ou Vierge d’Autun de Jan van Eyck. 
Détail : la grande église gothique dans laquelle Jean Lejeune voulait  

reconnaître la cathédrale Saint-Lambert de Liège.  
Paris, Musée du Louvre. © IRPA-KIK, Bruxelles (cliché B164293).
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Lambert Lombard par Godelieve Denhaene. Elle a orchestré un volume 
lourd de science paru en 200662. La série des Autoportraits présumés de 
Lombard a fait l’objet de spéculations hasardeuses ; aucun d’eux n’est de 
son pinceau, sans doute ; le plus beau de tous a été attribué à Frans Floris, 
puis à Antonio Moro63. L’impact sur l’art du vitrail a été ramené à de plus 
justes proportions64.

Lambert Suavius, graveur réputé apparenté à Lombard, est un peintre 
méconnu, une spécialiste ancrée à Bruxelles et à Rome s’en est persuadée ; 
elle s’est acharnée à transférer de l’un à l’autre maintes attributions 
fragiles et à en accumuler d’autres65. Sans convaincre66.

Les peintres liégeois de l’Ancien Régime ont fait, font et feront l’objet 
principal des recherches rigoureuses de Pierre-Yves Kairis67. Il a organisé 
un colloque international sur ce thème68. Il a mis sur rails le Dictionnaire 
informatisé des artistes liégeois69, que divers fouilleurs d’archives ont 
patiemment enrichi de leurs trouvailles. Il a vu clair dans le problème des 
copies70. Il porte des responsabilités qui le mettent quotidiennement en 

62	 G. Denhaene (dir.), Lambert Lombard, peintre de la Renaissance, Liège 1505/06-1566 : 
essais interdisciplinaires et catalogue, Bruxelles, 2006, (Scientia Artis, 3).

63	 Ibidem, p. 335-338. Voir en outre D. Martens, Le « Portrait-Obiit » de Lambert Lombard 
représente-t-il réellement le peintre liégeois ?, dans Wallraf-Richartz-Jahrbuch, t. 52, 1991, p. 77-90.

64	 I. Lecocq, Contribution à l’étude de l’art liégeois de la seconde moitié du XVIe siècle, 
dans Art&Fact, t. 17, 1998, p. 170-172.

65	 N. D acos,  Le retable de l’église Saint-Denis à Liège : Lambert  Suavius et non 
Lambert Lombard, dans Oud Holland, t. 106, 1992, p. 103-116 ; notices sur Lambert Suavius dans 
Fiamminghi a Roma. 1508-1608. Artistes des Pays-Bas et de la Principauté de Liège à Rome à la 
Renaissance, Bruxelles, Palais des Beaux-Arts, 1995, p. 354-360 ; Guillaume de Norman junior : 
un portrait de Lambert Suavius, dans Art&Fact, t. 15, 1996, p. 95-97 ; Autour de l’Adoration des 
bergers de Tommaso Vincidor : Léonard Thiry, le maître du Fils prodigue et les autres, in Liber 
Amicorum Raphaël de Smedt, t. 2, Louvain, 2001, p. 95-116 ; De Perin del Vaga à Lambert Suavius. 
Les histoires d’Amour et Psyché, dans RBAHA, t.  72, 2003, p.  81-112 ; Lambert  Lombard et 
Lambert Suavius. Encore sur leurs débuts et leur voyage en Italie, (texte de la communication 
faite au colloque « Lambert Lombard », Liège, 2006), (URL : http://figura.art.br/revista/studi-vari/
lambert-lombard-et-lambert-suavius-encore-sur leurs-debuts-et-leur-voyage-en-Italie/, [consulté le 
17 août 2015]) ; Voyage à Rome. Les artistes européens au XVIe siècle, Bruxelles, 2012, p. 79-90.

66	 Prémisses de la sévère remise en question à prévoir : P.-Y. Kairis, Jacques-Louis David et 
Lambert Lombard, dans Les Cahiers d’histoire de l’art, t. 3, 2005, p. 91-96 (n. p. 95-96).

67	 P.-Y. Kairis, Bertholet Flémal, Paris, 2015. C’est son cheval de bataille. L’ouvrage, 
magistral, a été publié par Arthena, ce qui en dit long. La liste de ses publications sur BALaT n’est 
pas complète.

68	 P.-Y. Kairis (dir.), La peinture liégeoise des XVIIe et XVIIIe siècles : colloque, Université 
de Liège, 1986, Namur, 1987.

69	 URL : http://promethee.philo.ulg.ac.be/dial, [consulté le 9 octobre 2015].
70	 P.-Y.  Kairis, Aux marges de la francophonie : les enjeux culturels des copies dans 

la principauté de Liège au XVIIe siècle, dans A. Maisonneuve, I. Darnas et A. Barruol (dir.), 
Regards sur la peinture religieuse XVIIe-XIXe siècle, actes des journées d’études de l’Association 
des Conservateurs des Antiquités et Objets d’Art de France (Caen, Musée des Beaux-Arts, 27-
29 septembre 2012), Arles, 2013, p. 139-147.
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contact étroit avec les chercheurs de laboratoire71. Il apporte un concours 
soutenu, comme Michel Lefftz, à l’Allgemeines Künstlerlexikon. Il doute 
de tout gémissait Jacques Hendrick, convaincu par lui de remettre en cause 
maintes convictions encroûtées72. Il a trouvé à redire chez Jules Helbig, 
inévitablement, mais chez bien d’autres aussi. Il leur fait souvent grief, à 
bien juste titre, de leur propension au repli identitaire.

Théodore-Edmond Plumier n’est pas né en 1694, mais bien en 167173. 
Le projet peint de main de maître pour le calendrier des chanoines 
tréfonciers (hôtel d’Ansembourg) n’est pas d’un obscur Liégeois, mais 
bien d’un Français réputé74. Le tableau dans lequel Paul-Joseph Delcloche 
a mis en scène une famille très en vue sous Jean-Théodore de Bavière a 
été victime d’errements peu ordinaires75.

Léonard Defrance a bien davantage retenu l’attention. En raison de son 
talent, bien sûr, mais aussi à cause de son attitude sous la Révolution et 
des Mémoires qu’il a laissés. L’édition qu’en a donnée Théodore Gobert, 
révulsé par l’anticléricalisme dont ils sont imprégnés, a subi de violentes 
critiques ; elles n’étaient pas justifiées76.

L’art du vitrail est privilégié : Yvette Vanden Bemden et sa disciple 
Isabelle  Lecocq ont pris la relève de Jean  Helbig ; elles sont aussi 
rigoureuses que passionnées77.

71	 Exemple propre à retenir l’attention des Liégeois : J. Sanyova et P.-Y. Kairis, Contribution 
à l’étude des techniques de monochromie blanche des sculptures baroques du pays de Liège, dans 
BIRPA, t. 30, 2003, p. 245-259.

72	 Entre autres au sujet d’un triple portrait qui a fait couler beaucoup d’encre et qu’il a 
scruté en duo : P.-Y. Kairis et Cl. Bosson, Un tableau liégeois énigmatique : le portrait dit de 
Gérard Douffet, de son épouse et de Bertholet Flémal, dans BVL, t. 10, n° 221-222, 1983, p. 354-
365. Il a remis les pendules à l’heure au sujet de Douffet : P.-Y. Kairis, Le peintre Gérard Douffet, 
fondateur de l’école liégeoise du XVIIe siècle, dans BBA, t. 70, 1988, p. 40-54.

73	 G. Hansotte, L’église Saint-Barthélemy à Liège, Liège, 1957, (Feuillets archéologiques 
de la Société royale Le Vieux-Liège), p. 7. Rééd. 1967.

74	 M. Deflandre, Un chef-d’œuvre de la peinture liégeoise au XVIIIe siècle, dans CAPL, 
t. 31, 1940, p. 25-32.- J. Philippe, La contribution wallonne à la peinture dite flamande, Liège, 
1948, p. 23 et pl. XII ; Catalogue des Peintures de l’École liégeoise, Liège, 1955, p. 32-33, n° 38.- 
M. Bouchat, Mathias Clercx et la genèse du dernier calendrier des chanoines tréfonciers de la 
cathédrale Saint-Lambert à Liège, dans BIAL, t. 97, 1985, p. 5-39.

75	 P.  Colman, Un tableau bien connu, et cependant méconnu peint par Paul-
Joseph Delcloche en 1749 : Le « Repas à la cour du prince-évêque Jean-Théodore de Bavière » en 
réalité « La famille du comte de Horion », dans CAHPL, n° 14-15, 2001, p. 88-98 ; « La famille du 
comte de Horion » revisitée, dans BIAL, t. 111, 2000, p. 91-96.

76	 Fr. Dehousse et M. Pauchen, Léonard Defrance. Mémoires, Liège, 1980.
77	 J.  Helbig, Les vitraux médiévaux conservés en Belgique. 1200-1500, Bruxelles, 

1961, (Corpus Vitrearum. Belgique, I).- Y. Vanden Bemden, Les vitraux de la première moitié du 
XVIe siècle conservés en Belgique. Provinces de Liège, Luxembourg, Namur, Gent-Ledeberg, 1981, 
(Corpus Vitrearum. Belgique, IV) ; Ville de Liège, cathédrale Saint-Paul : étude du vitrail de Léon 
d’Oultres, Namur, [2003].- I. Lecocq, Représentations architecturales dans les vitraux liégeois de la 
seconde moitié du XVIe siècle, dans C. Carpeaux (coord.), Représentations architecturales dans les 
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L’art du dessin a longtemps attendu un déchiffreur à l’œil exercé78. Un 
croquis a offert matière à divergence de vues79.

Les publications sur l’art de la gravure ont été consciencieusement 
recensées80. Les temps proches de nous se taillent la part du lion. Les temps 
lointains ont fait l’objet d’une synthèse exemplaire qui n’a pas vieilli81. 
Les maîtres les plus admirés ont fait carrière loin de leur ville natale, on 
l’y oublie trop. Lambert Suavius82 et Théodore de Bry83 l’ont quittée sans 
retour en raison de leurs convictions religieuses, Gilles Demarteau pour 
exercer son talent dans un environnement incomparablement plus propice, 
la Ville Lumière, tout comme nos médailleurs. La gravure sur armes, 
quant à elle, ne s’épanouit pas avant le XIXe siècle84.

Dans le fief de l’architecture, la cathédrale Saint-Lambert n’a pas 
accaparé toute l’attention. Un Liégeois dont l’activité se situe loin dans 
l’espace comme dans le temps est en quelque sorte monté en grade par la 
vertu de la critique85. Plusieurs églises ont été scrutées ; Sainte-Croix a fait 
l’objet d’un livre tiré d’une thèse de doctorat86, Saint-Gilles de recherches 
consciencieuses87, Saint-Barthélemy d’un savant rapport88. Le palais des 

vitraux, colloque international, Bruxelles, 22-27 août 2002, Liège, 2002, (Dossier de la CRMSF, 9), 
p. 231-242 ; Les vitraux de la seconde moitié du XVIe siècle et de la première moitié du XVIIe siècle 
conservés en Belgique. Provinces du Brabant wallon, de Hainaut, de Namur et de Liège, Bruxelles, 
2011, (Corpus Vitrearum. Belgique, VI) ; Ernest de Bavière : un mécène attentif à l’art du vitrail 
(1581-1612), dans G. Xhayet et R. Halleux (dir.), Ernest de Bavière (1554-1612) et son temps : 
l’automne flamboyant de la Renaissance entre Meuse et Rhin, Turnhout, 2011, (De diversis artibus, 
88), p. 311-328.- Y. Jacques, I. Lecocq, X. Tonon, Y. Vanden Bemden, Nouvelle approche des vitraux 
du XVIe siècle de l’église Saint-Jacques, dans BCRMSF, t. 24, 2012, p. 67-92.

78	 M. Lefftz, Traits baroques. Les dessins de sculpteurs baroques liégeois du Cabinet des 
Estampes et des Dessins de la Ville de Liège, dans BVL, t. 15, n° 318-319, 2007, p. 161-234.

79	 P. Colman, Le croquis signé et daté… o. c., p. 235-242.
80	 A.  Remacle, La gravure liégeoise : essai de bibliographie, Bruxelles, 1977, 

(Bibliographia Belgica, 131).
81	 L. Lebeer, La gravure, dans Art mosan et arts anciens du pays de Liège, catalogue 

d’exposition, Liège, 1951, p. 120-140. Il égratigne Jean-Simon Renier de souriante façon.
82	 J. Puraye, Lambert Suavius, graveur liégeois du XVIe siècle, dans RBAHA, t. 16, 1946, 

p. 27-45.
83	 P.  Colman, Un grand graveur-éditeur d’origine liégeoise : Théodore  de Bry, dans 

R. Lejeune et J. Stiennon (dir.), La Wallonie. Le pays et les hommes... o. c., t. II, p. 188-193.- St. de 
Moffarts d’Houchenée, Les Commissaires de la Cité de Liège, t. 1, Liège, 2005, n° 88, p. 247-250 et 
t. 2, Liège, 2010, p. 232-240.

84	 J. Puraye, La gravure sur armes à feu au Pays de Liège, Bruxelles, 1964.
85	 J.  Stiennon, Hézelon de Liège, architecte de Cluny  III, dans Mélanges offerts à 

René Crozet à l’occasion de son soixante-dixième anniversaire, Poitiers, 1966, p. 354-358; rééd. 
J. Stiennon, Un Moyen Âge pluriel… o. c., p. 109-126.

86	 M. Piavaux, La collégiale Sainte-Croix à Liège : formes et modèles dans l’architecture 
religieuse du Saint-Empire. XIIIe-XVe siècles, Namur, 2013.

87	 M.-S. Degard, L’ancienne abbatiale Saint-Gilles à Liège, dans BSAH, t. 66, 2002-2004, 
p. 25-70 ; L’église Saint-Gilles à Liège, Namur, 2010, (Carnets du Patrimoine, 73).

88	 Études préalables à la restauration de l’église Saint-Barthélemy à Liège, Liège, 2001, 
(Dossier de la CRMSF, 8).
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princes-évêques a retenu l’attention sous différents angles, ses étranges 
colonnes surtout89. Le portail de Saint-Jacques, n’est pas incontestablement 
de Lambert Lombard, l’uomo universale liégeois, plus fameux encore 
comme architecte que comme peintre90. Il a été pris en compte dans 
un article qui ouvre de vastes perspectives91. Le XVIIIe  siècle a été 
intensément étudié, et spécialement les châteaux des alentours, et la relève 
est assurée92. Un superbe volume a été consacré aux décors intérieurs93.

Du côté des arts jadis qualifiés de « mineurs », c’est surtout l’orfèvrerie 
qui a occupé l’estrade. L’identité du créateur du buste-reliquaire de saint 
Lambert, qui paraissait acquise, a été remise en question en 1963 : non 
pas le Liégeois Henri Zutman, mais bien Hans von Reutlingen d’Aix-la-
Chapelle, incomparablement plus réputé. Les trop prévisibles résistances 
chauvines94 ont été balayées par la suite grâce à la découverte des 
poinçons, fruit d’une restauration approfondie95. Le buste garde néanmoins 
une place en vue dans le livre sur l’orfèvrerie religieuse liégeoise qui 

89	 J. de Borchgrave d’Altena, À propos des colonnades du palais des Princes-Évêques 
à Liège, dans CAPL, t. 1, n° 1, 1927, p. 3-11.- Fl. Ulrix, Un monument gothico-renaissance peu 
connu à Liège : l’hôtel du chancelier Louis de Cortenbach, dans BVL, t. 7, n° 154, 1966, p. 65-
91.- S. Collon-Gevaert, Érard de la Marck et le palais des Princes-Évêques à Liège, Liège, 1975.- 
L. Sabatini, Le Palais de Liège, ancien palais des Princes-Évêques et des États de Liège : étude 
historique et architecturale, Namur, 1995, (Carnets du Patrimoine, 12) ; Un modèle pour le palais 
de Liège : le château de Romorantin conçu par Léonard de Vinci. Érard de la Marck, un familier des 
mécènes de Léonard de Vinci, dans Art&Fact, n° 15, 1996, p. 88-91.- F. Di Campli, Les colonnes du 
palais de Liège et la Renaissance française, ibidem, p. 92-94.- J.-P. De Rycke, Le palais des princes-
évêques de Liège et son influence en région mosane : le cas particulier du monument funéraire 
de Jean de Boullant († 1481) et Catherine de Fexhe († 1520) dans l’église Saint-Martin à Dave 
(Namur), dans Lumières, formes et couleurs… o. c., p. 105-115.- Br. Demoulin (dir.), Liège et le 
palais des princes-évêques, Bruxelles, 2008.

90	 P. Paquet, Le portail de l’église Saint-Jacques à Liège, dans Art&Fact, t. 15, 1996, p. 98-101.
91	 Ph. Stiennon, Contribution à l’étude des églises de Liège (XVIe-XVIIIe siècles), dans 

Revue du Nord, t. 68, n° 271, 1986, p. 893-928.
92	 B. Lhoist-Colman, Au château de Colonster en 1779, dans BVL, t. 7, n° 152, 1966, 

p. 1-19.- P. Colman et B. Lhoist-Colman, Le château d’Aigremont. I. Construction, aménagement 
et remaniements, dans BCRMS, t. 5, 1975-1976, p. 114-149 (le complément annoncé reste à l’état de 
projet).- M. Bouchat, Le château de Colonster, dans BCRMS, t. 9, 1980, p. 161-290.- P. Hoffsummer, 
Aigremont avant Aigremont, dans Art&Fact, t. 15, 1996, p. 138-140.- P. Hautecler, M. Lorenzi et 
E. Vanderheyden, Promenade en Feronstrée et Hors-Château à Liège : visite de quelques hôtels de 
maître du XVIIIe siècle, Namur, 2003, (Carnets du Patrimoine, 35).- D. Vandevijver, Les architectes 
des princes-évêques de Liège au XVIIIe siècle, dans Aachener Kunstblätter, t. 63, 2003-2005, p. 69-
92.- I. Gilles, Les demeures patriciennes et leur organisation intérieure à Liège au XVIIIe siècle. 
L’influence du modèle français, thèse de doctorat inédite, ULg, 2012.

93	 C. Carpeaux (coord.), Décors intérieurs en Wallonie, t. 2, Liège, 2004.
94	 J. Philippe, Liège, terre millénaire… o. c., p. 90.
95	 P.  Colman, Le créateur du buste-reliquaire de saint Lambert, dans Aachener 

Kunstblätter, t. 27, 1963, p. 13-22 ; Le buste-reliquaire de saint Lambert de la cathédrale de Liège 
et sa restauration, dans BIRPA, t. 14, 1973-1974, p. 71-72. Voir aussi P. Colman, Deux figurines 
supposées prises au buste de saint Lambert exposées aux Cloisters, dans BVL, t. 13, n° 274, 1996, 
p. 498-503.
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sort de presse dans l’intervalle, amplification de la thèse de doctorat de 
l’auteur96. Le domaine était en friche, mais celui de l’orfèvrerie civile 
avait été longuement labouré par Joseph Brassinne. Il y avait pris pied 
à l’occasion de l’exposition de 1930, en qualité de coresponsable de la 
section. Après avoir publié trois volumes d’illustrations, il avait donné en 
1948 une imposante synthèse. Ses mérites sont absolument incontestables. 
Ses errements ne le sont pas moins. Trop souvent énoncés sur un ton sans 
réplique, ils touchent à la fois les biographies d’orfèvres, trop souvent 
inextricables, à vrai dire, et les poinçons, tant pour les attributions que 
pour le déchiffrement. Il a été pris en défaut par toute une pléiade de 
chercheurs97. Dans le cas de Jacques Dartois, il l’a été en compagnie de 
Jean Servais, de Jean Puraye et de Juliette Rouhart-Chabot98.

L’esprit de clocher avait joué contre les Liégeois pour les statuettes 
d’argent d’époque médiévale conservées au Trésor de la collégiale de 
Tongres, un ensemble extraordinaire : c’est à des maîtres tongrois qu’elles 
étaient attribuées99.

Un débat contradictoire est en attente au sujet de la cure de jouvence 
osée, mais réfléchie qu’a subie le reliquaire de Charles le Téméraire, 
ouvrage fameux. Un article complet paraîtra à la fin des interventions100.

96	 P. Colman, L’orfèvrerie religieuse liégeoise du XVe siècle à la Révolution, 2 vol., Liège, 
1966, (Bibliothèque de la Faculté de Philosophie et Lettres de l’Université de Liège, Publications 
exceptionnelles, 2).

97	 P. Colman, L’orfèvrerie religieuse liégeoise… o. c. ; Enquête sur quelques orfèvres liégeois 
contemporains du « roi-soleil », dans BIAL, t. 103, 1991, p. 105-123 ; Le style rococo dans l’orfèvrerie 
en Belgique. Commencements et effacement, dans Rocaille. Rococo, Bruxelles, 1991, (Études sur 
le XVIIIe siècle, 18), p. 121-130 ; Contribution aux recherches sur l’argenterie civile liégeoise du 
XVIIIe siècle : un ensemble de quatre candélabres victime de démembrements et d’embrouillamini, 
dans BIAL, t.  105, 1993, p.  235-250.- O.  de Schaetzen et P.  Colman, Orfèvreries liégeoises, 
Anvers, 1976 ; Orfèvreries liégeoises. Recueil complémentaire, Liège, 1979 ; Orfèvreries liégeoises. 
Deuxième recueil complémentaire, Liège, 1983.- L. Engen, Un poinçon d’orfèvre liégeois retrouvé, 
dans BIAL, t. 95, 1983, p. 119-122 ; Notes sur quelques poinçons d’orfèvres liégeois du XVIIIe siècle, 
dans BIAL, t. 99, 1987, p. 77-89 ; Le poinçon de l’orfèvre liégeois François-Joseph Vandenberg, dans 
BIAL, t. 100, 1988, p. 195-200 ; De quelques orfèvres et poinçons liégeois du XVIIIe siècle, dans 
BIAL, t. 115, 2010-2011, p. 355-394.- H. d’Otreppe de Bouvette, L’orfèvre liégeois JHC : Jacques 
Hauregard, dans BVL, n° 235, 1986, p. 213-215.- L’orfèvrerie civile ancienne du pays de Liège, 
catalogue d’exposition, Liège, 1991.- B. Lhoist-Colman, Les Dupont, orfèvres à Liège de 1690 à 
1819, dans BIAL, t.  106, 1994, p. 165-218.- J.-J. van Ormelingen, Essai de datation des premiers 
alphabets de l’orfèvrerie liégeoise, dans Art&Fact, t. 15, 1996, p. 119-121.- P. Colman et B. Lhoist-
Colman, Les Colsoul, orfèvres liégeois de père en fils, dans BIAL, t.  115, 2010-2011, p. 395-
412.- L. Vandesijpe et P. Colman, Identification du poinçon d’Érasme Yerna, ibidem, p. 413-418.

98	 P. Colman et S.-Y. Geuzaine (collab.), Jacques Dartois, orfèvre et ciseleur liégeois (1754-
1848), dans BIAL, t. 118, 2014, p. 193-262.

99	 P. Colman, « En Liège » vers 1400 : l’orfèvre Henri de Cologne, Hubert van Eyck et 
Claus Sluter, dans BBA, 6e série, t. 17, 2006, p. 97-140 ; rééd. van Eyck 2009, p. 21-27.

100	 Ph. George, Le reliquaire du Trésor de la Cathédrale de Liège. Conservation, restauration 
et imagination, dans Kunst und Kulturtransfer zur Zeit Karls des Kühnen, Berne, 2012, p. 49-57.
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De l’étude de l’orfèvrerie à celle des pierres précieuses il n’y a qu’un 
pas. Un traité médiéval liégeois de haute importance a été scruté avec 
sagacité101.

Maurice Lorenzi règne sans partage, sans se cantonner à Liège, sur l’art 
du podestainier102. Tout comme Bernard Wodon sur l’art du ferronnier, 
la « serrurerie »103; sa passion pour le fer en a fait naître une autre : pour 
l’ornement104.

Le mobilier liégeois a offert, lui, ample matière à duels sur papier105. 
Le relais a été assuré avec compétence et sérénité 106.

Les faïenceries liégeoises du XVIIIe  siècle viennent sous les feux 
des projecteurs en 1955. Émile  Gadeyne rejette radicalement les 
calembredaines de Florent  Pholien, que l’antiquaire Joseph  Collinet 
avait nourries et exploitées107. Point de querelle, tous trois ayant quitté ce 
monde et la Vérité ayant surgi du sol grâce aux fouilles de Jacques Breuer 
à Coronmeuse.

101	 A.-Fr. Cannella, Gemmes, verre coloré, fausses pierres précieuses au Moyen Âge : 
le quatrième livre du « Trésorier de Philosophie naturelle des pierres précieuses » de Jean 
d’Outremeuse, Genève, 2006.

102	 M.  Lorenzi, Étains anciens Huy  – Liège du XVIIème au XIXème  siècle, catalogue 
d’exposition, Huy, 1985 ; Orfèvres et étainiers. Les hommes et leur production à Liège au 
XVIIIe siècle, dans Art&Fact, t. 15, 1996, p. 154-155 ; Un plat aux allégories des quatre saisons de 
l’atelier d’André Coune, potier d’étain à Liège au XVIIIe siècle, dans Bulletin des Musées  royaux 
d’Art et d’Histoire, t. 67, 1996, p. 135-137.

103	 B. Wodon, Florilège du fer forgé liégeois au XVIIIe siècle, Liège, 1989. Bernard a bon 
espoir de publier sous peu la somme d’une vie de recherche.

104	 B. Wodon, L’ornement, Paris, 2014. Les errata consciencieusement préparés par l’auteur 
ont été jetés au panier…

105	 J. Philippe, Le mobilier liégeois. Moyen Âge – XIXe siècle, Liège, 1962 ; rééd. 1968 ; 
Deux œuvres maîtresses de Jean-Pierre Heuvelman au Musée d’Ansembourg à Liège, dans BVL, 
t. 9, n° 202-203, 1978, p. 317-321 ; À propos du sculpteur liégeois Jean-Pierre Heuvelman (Aux 
lecteurs du « Bulletin de la Société royale Le Vieux-Liège »), tract, 2 feuillets, 1979.- P. Colman 
et B. Lhoist-Colman, Mobilier liégeois du XVIIIe siècle, dans P. Verlet (dir.), Styles, meubles, 
décors du Moyen Âge à nos jours, t. I, Paris, 1972, p. 256-261 ; Fabrication et négoce de meubles 
d’ébénisterie à Liège au XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle, dans Achttiende eeuwse kunst 
in de Nederlanden, Delft, 1987, (Leids kunsthistorisch Jaarboek, 1985), p. 345-355.- B. Lhoist-
Colman, De Jean-Pierre Heuvelman aux exigences de l’esprit scientifique, dans BVL, t. 9, n° 204, 
1979, p. 353-355.- P. Colman, Les vantaux de portes provenant de l’hôtel de ville de Liège conservés 
au Musée Curtius, dans BVL, t.  9, n° 210-211, 1980, p. 531-537 ; Le bureau de la députation 
de l’État Tiers et non pas la table du Conseil Privé, dans CAHPL, t. 1, n° 16-17, 2001-2002,  
p. 111-113.

106	 P. Bernard, Étude archéologique du meuble de menuiserie liégeois au XVIIIe siècle, 
Liège, 2000, (BIAL, t. CIX, 1997-1998) ; Petit florilège du meuble liégeois au XVIIIe siècle, Liège, 
2005.

107	 É. Gadeyne, Les faïenceries liégeoises du XVIIIe siècle, Bruxelles, 1955, (Académie 
royale de Belgique. Classe des Beaux-Arts, Mémoires in-8°, t. 8, fasc. 4). L’ouvrage n’est pas exempt 
d’erreurs, souligne Luc Engen.
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La verrerie liégeoise reste, elle, une étendue de sables mouvants. Les 
attributions lancées à la légère par les pionniers ont attendu longtemps une 
sérieuse remise en question108. Le flambeau est passé dans de nouvelles 
mains109.

L’art du livre s’est vu consacrer un superbe ouvrage, dû à toute une 
équipe de bibliophiles riches de savoir110.

L’iconographie a eu sa part. Belle preuve de compétence en la matière : 
l’enquête fouillée consacrée à la Vierge au papillon111. Le buste-
reliquaire de saint Lambert n’est pas un portrait d’Érard de La Marck ; 
c’est à tort qu’on l’a longtemps cru112. Le saint n’a pas l’exclusivité du 
rational crénelé ; c’est à tort encore que l’a professé l’auteur d’une étude 
universitaire113. Le portrait de Ferdinand de Bocholtz en saint Augustin a 
donné lieu à controverse114. Les vues de Liège ont fait l’objet d’un utile 
recueil d’illustrations où les modernes sont en majorité et où l’esprit 
critique n’est pas premier115.

Les grandes expositions englobant toutes les formes d’art n’ont pas peu 
étouffé le sens critique sous l’orgueil principautaire. Celles de 1881, de 
1905, de 1924 et de 1930 ont laissé des catalogues qui n’ont pas perdu 
toute utilité, encore que fort vieillis. Celle de 1951 a écopé d’un pamphlet 
corrosif116. Son auteur, Joseph  Brassinne (fig. 2), avait parachevé le 
monumental ouvrage de Jules Helbig sur l’art mosan117 ; il avait été la 

108	 L. Engen, Les verreries du pays de Liège, dans L. Engen (dir.), Le verre en Belgique des 
origines à nos jours, Anvers, 1989, p. 135-149.

109	 J. Lefrancq, Le verre gravé dans les Pays-Bas méridionaux et la principauté de Liège 
(1575-1800) : contribution à l’histoire du verre en Belgique, thèse de doctorat inédite, UCL, 2008.

110	 P. Bruyère et A. Marchandisse (dir.), Florilège du livre en principauté de Liège du IXe 
au XVIIIe siècle, Liège, 2009 (une reproduction en pleine page est réservée aux fonts « de Renier de 
Huy » (p. 7) ; la devise Je maintiendrai est en filigrane dans la légende).

111	 P. Bruyère, La Vierge au papillon du Trésor de la Cathédrale de Liège (ca. 1459), fruit 
d’une réflexion théologique, dans L’église et la vie religieuse, des pays bourguignons à l’ancien 
royaume d’Arles (XIVe-XVe  siècle), Turnhout, 2010, (Publications du Centre européen d’Études 
bourguignonnes, 50), p. 303-327.

112	 P. Colman, L’orfèvrerie religieuse liégeoise… o. c., t. 1, p. 103-104 et p. 108, n. 107.
113	 Marie-Henri (mère, M. Bribosia), L’iconographie de saint Lambert, dans BCRMS, t. 6, 

1955, p. 85-248.- P. Colman et A.-M. Didier-Lamboray, La signification iconographique du rational 
dans l’art liégeois, dans Annales du XLIVe congrès de la Fédération des Cercles d’Archéologie et 
d’Histoire de Belgique, Huy, 1976, p. 832.

114	 P.-Y. Kairis, Note sur l’iconographie augustinienne du portrait de Ferdinand de Bocholtz 
peint par W. Damery, dans BIAL, t. 101, 1989, p. 5-13.

115	 Fr. Clercx-Léonard-Étienne, Liège en gravures, Liège, 1979.
116	 J. Brassinne, Propos sur l’exposition d’art mosan de 1951, dans BVL, t. 4, n° 95, 1951, p. 77-90.
117	 J. Helbig, L’art mosan, t. 1, Liège, 1906.- J. Helbig et J. Brassinne, L’art mosan, t. 2, 

Liège, 1911. La mention selon le désir de l’auteur a fait l’objet d’une contestation, aujourd’hui bien 
oubliée, de la part de l’un des frères du défunt.
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Fig. 2 – Joseph Brassinne (1877-1955). 
D’après M. Lavoye, In memoriam Joseph Brassinne,  

dans BSBL, t. 19, 1956, p. 1-6, frontispice.
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cheville ouvrière de l’exposition liégeoise du centenaire de la Belgique, 
comme secrétaire général du Bureau directeur et comme auteur de 
l’introduction donnée au catalogue ; il avait été à l’ULg un bibliothécaire 
en chef quelque peu despotique ; il y avait enseigné l’histoire de la 
gravure ; il n’était pas disposé à se contenter d’un rôle subalterne ; il 
s’est tenu ou il a été tenu à l’écart. Jean Lejeune a régné en maître sur les 
expositions suivantes et ne s’est pas privé de les mettre à sa botte ; l’apport 
des catalogues, considérable, est grandement inégal118. Son successeur à 
l’échevinat a gardé le même cap119.

Des catalogues d’expositions limitées à une abbaye défunte120, à une 
église121, à un musée122, à telle ou telle collection publique123 ou à un 
ensemble de collections privées124 ont offert vaste matière à commentaires 
en sens divers, des plus élogieux aux plus sévères, les différents 
collaborateurs n’ayant pas tous cultivé l’esprit critique au même degré. 
L’exigence est plus grande dans les recueils d’études savantes125. Elle 
l’est au plus haut point dans l’un des plus récents ; la troisième partie, Le 
protecteur des arts, en prend plus de la moitié ; les deux contributions 
majeures, du plus vif intérêt, sont déparées par une foule de corrigenda en 
souffrance, pas tous anodins, dont un hilarant ; la gravure y fait figure de 
parente pauvre et la bibliographie afférente fait sourciller126.

118	 Lambert Lombard et son temps, Liège, 1966 (la 2e édition, corrigée, n’est identifiable que 
par un point au dos de la couverture, qui le sait ?).- Liège et Bourgogne, Liège, 1968.- Le siècle de 
Louis XIV au pays de Liège (1580-1723), Liège, 1975.

119	 Le siècle des Lumières dans la principauté de Liège, Liège, 1980. Par la suite, 
l’objectivité a repris ses droits : Vers la modernité. Le XIXe  siècle au pays de Liège, Liège, 2001; on 
est à peu près entièrement hors des limites chronologiques ici choisies.

120	 Exposition du Millénaire de Saint-Laurent de Liège : église, abbaye, hôpital militaire, 
Liège, 1968.

121	 Millénaire de la collégiale Saint-Jean de Liège : exposition d’art et d’histoire, Liège, 
1982.- M. Laffineur-Crépin (dir.), Saint-Martin : mémoire de Liège, Liège, 1990.

122	 Œuvres maîtresses du Musée d’art religieux et d’art mosan, Liège, 1980.- Trésors du 
Musée d’art religieux et d’art mosan, Paris, 1981.

123	 Trésors d’art de la collection Wittert (XVe-XIXe siècle), Liège, 1983.- I. Verhoeven, 
Aspects du patrimoine artistique du CPAS de Liège, Liège, 1988.

124	 Art ancien dans le patrimoine privé liégeois, I et II, Liège, 1973 et 1976 (ambitions moins 
hautes, la chose est claire).

125	 R. Lejeune (dir.), Saint-Laurent de Liège : église, abbaye et hôpital militaire. Mille 
ans d’histoire, Liège, 1968.- J.  Deckers (dir.), La collégiale Saint-Jean de Liège. Mille ans 
d’art et d’histoire, Liège, 1981.- J.-P.  Duchesne, Le patrimoine artistique de l’Université de 
Liège, Liège, 1993.- Un double regard… o. c..- D. Allart, M. Piavaux, B. Van den Bossche et 
A. Wilkin (dir.), L’abbaye Saint-Jacques à Liège. 1000 ans d’architecture, d’art et d’histoire  
(à paraître).

126	 G.  Xhayet et R.  Halleux (dir.), Ernest de Bavière… o.  c., p.  133-233,  235-306 et  
307-309.
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Le Guide du visiteur aux Musées Curtius et d’Ansembourg publié 
en 1952 par un conservateur frais émoulu a fait l’objet d’une critique 
féroce, sous la forme d’un dialogue imaginaire étendu sur quatorze pages 
polycopiées, de la part de Joseph Brassinne, encore lui127. L’auteur du guide 
a laissé passer cette philippique, le dos rond. Il est resté de même sans 
réaction lorsque deux éminents professeurs bruxellois ont éreinté le livre 
ambitieux qu’il a publié en plein tumulte de la « bataille des trois Jean »128.

Les enquêtes dans les archives, initiées par Édouard  Poncelet 
dès la fin du XIXe  siècle, poursuivies par Jean Yernaux129, puis par 
Richard Forgeur130, puis par Bruno Dumont131, gens de métier, ont été 
poussées par un amateur au plus beau sens du terme, René Jans132 ; ses rares 
talents lui ont permis de démêler bien des écheveaux ; ainsi dans le cas 
d’une populeuse tribu d’orfèvres au nom particulièrement instable, celle 
des Goesin, alias Gosin, Goswin, Gosuin, Gousuin, Gouswin, Gouswyn, et 
ainsi de suite133. Berthe Lhoist-Colman a elle aussi remué inlassablement 
la poussière des siècles134 ; quand elle a posé sur l’hôtel de la Société 
littéraire un regard sans complaisance, un silence penaud a prévalu135.

127	 J.  Brassinne, Propos d’Alceste, Liège, 1952, polycopié. La Bibliothèque générale 
de l’ULg en a un exemplaire.

128	 J. Philippe, L’évangéliaire de Notger et la chronologie de l’art mosan aux époques 
pré-romane et romane, Bruxelles, 1956.- A. Boutemy, Nouvelles réflexions sur les Évangiles de 
Notger, dans Fédération archéologique et historique de Belgique. Annales du Congrès de Gand, 
1956, p. 495.- Fr. Masai, compte rendu, dans Revue belge de philologie et d’histoire, t. 56, 1958,  
p. 1389-1391.

129	 Il a fait oeuvre utile en révélant force documents intéressants, mais il a trop souvent versé 
dans l’erreur en les commentant, faute d’une formation adéquate. Il a laissé un Dictionnaire des 
peintres liégeois dont seul le début, les lettres A à H, a été publié de trop confidentielle façon  : 
Bulletin de la Société Libre d’Émulation de Liège, du t. 2 (1986-1987) au t. 6 (1991-1992) ; le 
chercheur fera bien de se tourner vers la Société.

130	 Notre ami tant regretté avait, lui, reçu double formation. Ce qui lui manquait, combien 
cruellement, c’est l’art d’écrire.

131	 B.  Dumont, Un ensemble patricien des XVIIe-XVIIIe  siècles sauvé : l’ancien hôtel 
de Haxhe (Brahy-Dewilde), dans BVL, t. 15, n° 326-327, 2009, p. 431-444 ; Vieilles demeures 
liégeoises : qui donc les a construites, t. 16, n° 332-333, 2011, p. 1-28 (II) et 29-48 (III) ; n° 335, 
2011, p. 89-110 (IV) ; n° 339, 2012, p. 217-246 (V). 

132	 Les tables des années 1951 à 2003 du BVL ne recensent pas moins de 21 articles signés de 
lui (BVL, t. 14, n° 301-303, 2003, p. 482). Un mémoire en bibliothéconomie est espéré.

133	 P. Colman, L’orfèvrerie religieuse liégeoise… o. c., p. 62-63.- R. Jans, Gérard Bastin 
dit Goswin (1613-1685), peintre ordinaire du roi de France, dans BVL, t. 8, n° 176-177, 1972,  
p. 101-121.

134	 Elle a éparpillé ses articles dans la plupart des périodiques liégeois en offrant 
ponctuellement des tirages à part à la Bibliothèque de l’Université. Elle a donné un gros ouvrage à 
la Société des bibliophiles liégeois : B. Lhoist-Colman, Le livre de comptes de Simon-Joseph Abry, 
Liège, 1990. Une bibliographie exhaustive est en préparation.

135	 B. Lhoist-Colman, Un autre regard sur la façade de l’immeuble de la Société littéraire à 
Liège, dans BSBL, t. 25, 2005, p. 131-147.
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Mais Gobert ? Il s’aventure épisodiquement dans l’histoire de l’art, 
en particulier lorsqu’il aborde une rue ou une place baptisée du nom 
d’un artiste. Il fait œuvre utile, mais il omet trop souvent de citer sa 
source. Il se répand en jugements sectaires. Il est porté à la contradiction. 
Quand l’abbé Balau confond Marie de Hongrie, la sœur de Charles Quint, 
avec Marguerite  de Parme, sa fille illégitime, il diffuse cette erreur  
patente136.

Maintes expressions forgées à Liège sont loin d’y recueillir tous les 
suffrages. Certaines relèvent de l’histoire des styles : « Renaissance 
mosane »137, « style mosan »138, « Régence liégeois(e) »139 ; d’autres concernent 
des institutions : « Musée d’art religieux et d’art mosan »140, « Palais 
Curtius »141, « Grand Curtius »142(substitut de « EMAHL » et « Mégamusée », 
voués à l’oubli)143. Le flou de la terminologie reflète celui de la pensée.	

Disputatio discordia non est. Aucun auteur ne devrait se dispenser de 
faire la distinction. Joseph Brassinne trempait sa plume dans le vitriol 
avec trop de plaisir. Un pamphlétaire bilieux s’est attiré un rappel à  

136	 Th. Gobert, Liège à travers les âges, les rues de Liège, t. 6, Bruxelles, 1976, p. 261. 
Réédition qui reproduit le texte de 1928 ne varietur, mais ajoute une abondante illustration.

137	 J. Coenen, Les monuments de Liège : guide archéologique, Liège, 1923, p.  26.- 
F. Boniver, Les styles des constructions liégeoises, Liège, 1938, p. 63-71.- A. Puters, Documents 
d’architecture mosane, 4 vol., 1945-1948.- J. Philippe et R. Jans, Le Palais Curtius, Liège, 1969, p. 8.

138	 L. Radermecker, Origines & disparition du style architectural mosan, [Fléron], 1974.- 
J. Stiennon, Liège et l’inventaire du patrimoine monumental, dans Le patrimoine monumental de 
la Belgique, t. 3, Liège, ville de Liège, Liège, 1974, p. 19.- A. Chevalier, L’architecture civile dans 
le pays de Liège au XVIIe siècle, dans Le Siècle de Louis XIV au pays de Liège (1580-1723), Liège, 
1975, p. 5.- M. Piavaux, L’architecture au temps d’Ernest de Bavière (1570-1620), dans G. Xhayet et 
R. Halleux (dir.), Ernest de Bavière… o. c., p. 126.

139	 En 1930, Joseph Brassinne a commis l’erreur de nommer Régence la combinaison de 
motifs Louis XIV et Louis XV, sans aller jusqu’à avaliser l’étiquette Régence liégeoise. Ayant 
rendu l’âme vingt-cinq ans plus tard, il n’a pas pu entrer dans la querelle de mots qui en découlera à 
partir de 1968 : P. Colman, «Régence liégeoise» ?, dans Fédération archéologique et historique de 
Belgique. Annales du Congrès de Liège, 1968, t. I, Liège, 1969, p. 93-102 ; Le rococo liégeois, dans 
Approches de l’art. Mélanges d’esthétique et sciences de l’art offerts à Arsène Soreil, Bruxelles, 
[1973], p.  269-280 ; Le rococo au pays de Liège, dans Baroque et rococo en Belgique, Liège 
et Bruxelles, 1987, p. 114-140.- J. Philippe, Régence liégeoise : le style de l’âge d’or du mobilier 
liégeois au XVIIIe siècle, dans La Vie liégeoise, n° 4, 1969, p. 4-13 ; Un chef-d’œuvre Régence 
liégeois [sic] : une horloge en gaine rehaussée de peintures, dans BIAL, t. 84, 1972, p. 147-158.

140	 Comme si l’art mosan n’appartenait pas entièrement à l’art religieux, comme s’il pouvait 
exister un « Musée de la céramique et de la porcelaine ».

141	 A. Dandoy, Les origines du palais Curtius, dans BVL, t. 5, n° 120, 1958, p. 205-219 ; Le 
palais Curtius. Le témoignage de Philippe de Hurges, dans BVL, t. 5, n° 122-123, 1958, p. 257-288.

142	 P. Colman, Qui va refuser de dire «MAC’S» ?, dans CAHPL, t. 1, n° 20, 2002, p. 191-
192.- C. Chariot et Cl. Gaier, L’aventure du « Grand Curtius » à Liège, dans Les cahiers de 
l’urbanisme, n° 73, 2009, p. 68-74.

143	 A.  Chevalier, L’Ensemble muséal d’Art et d’Histoire du Pays de Liège : projet ou 
utopie ?, dans Architecture et musée, actes du colloque au Musée royal de Mariemont, en 1998, 
Tournai, 2001, p. 40-49.- M. Mairlot et J. Delhaxhe, De l’EMAHL au Grand Curtius en passant par 
le méga-musée : une histoire bien liégeoise, dans BVL, t. 15, n° 326-327, 2009, p. 405-430.
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Fig. 3 – Caricature de Joseph Philippe (1919-2006), annotée par Luc Engen,  
avec un humour grinçant, dans son exemplaire personnel de la publication.

D’après Prof. Joseph Philippe, Dr. H. A. A. Biographie et bibliographie  
(1945-1982), Liège, 1982, p. 72.
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l’ordre144. Un restaurateur de peintures murales et de tableaux de chevalet 
s’est mis vers la fin de ses jours à cracher le venin de bien affligeante 
manière145.

Mais l’autocritique ? Ceux qui ne croient pas déshonorant de revenir 
sur leur propre avis146 ou de donner une réédition affectée de changements 
majeurs147 ne craignent pas de la cultiver. Nulle trace d’elle chez le 
plus intarissable148 des auteurs locaux (fig. 3) : il a construit un ouvrage 
de synthèse en faisant réimprimer ses propos, fort souvent mot pour 
mot, tout en jetant le manteau de Noé sur les réfutations ; l’orientation 
bibliographique porte trop bien son nom149.

Les polémiques secouent les torpeurs intellectuelles et amusent la 
galerie, mais elles génèrent de l’agressivité ; pas trop n’en faut. Les 
remises en question, elles, ne sont pas à freiner ; elles sont indispensables 
au progrès des connaissances. Foin du Magister dixit !

Liège seems to be so unusually productive of fanatics who have some 
ability as well as some knowledge but no idea about historical situations… 
I wonder whether there is anything in the climatological or sociological 
structure of Liège which helps to produce phenomena of this kind ironisait 
Erwin Panofsky, l’illustre historien de l’art germano-américain150. Le 
lecteur qui nous a suivis jusqu’ici se sent armé, espérons-nous, pour juger 
de ce persiflage en connaissance de cause151.

144	 P. Colman, Mépris non admis, dans Chronique de la Société royale Le Vieux-Liège, 
n° 316, 2003, p. 151-152.

145	 J. Folville, Éloge des baudets. Conte philosophique, dans Art&Fact, t. 15, 1996, p. 244. 
Passons sur force lettres ouvertes.

146	 P. Colman, « La famille du comte de Horion » revisitée… o. c. ; La Madone d’argent 
des jésuites wallons, dans BIAL, t. 113, 2003-2004, p. 125-132 ; Le dessin de Pieter II Verbruggen 
d’après le tombeau d’Eugène-Albert d’Allamont, œuvre de Jean Del Cour. Note autocritique, dans 
BBA, 6e série, t. 17, 2006, p. 141-145 ; Datation des plaquettes gravées incorporées dans la reliure 
de l’évangéliaire de Notger, dans Congrès de Namur, 2008, Actes, t. 3, 2011, p. 853-856 ; Appendice 
autocritique, dans BIAL, t. 116, 2012, p. 63 ; Un drageon du buste-reliquaire de saint Lambert 
au-delà des Alpes dans Trésor de Liège. Bulletin trimestriel, n° 44, 2015, p. 8-11.- L. Engen, De 
quelques orfèvres et poinçons liégeois du XVIIIe siècle, dans BIAL, t. 115, 2010-2011, p. 355-394.  

147	 Cl. Gaier, Cinq siècles d’armurerie liégeoise, Alleur, 1996, préface.
148	 J. Philippe (Prof. Dr. H. A. A.), Biographie et bibliographie (1945-1980), Liège, 1980 

(475 nos) ; rééd. 1982 (495 nos). L’auteur a fait créer un fonds à son nom aux Archives de l’État. Il a 
quitté en 2006 la vallée de larmes où il voulait régner en maître.

149	 J. Philippe, Liège, terre millénaire des arts, Liège, 1971, 1975 et 1980.
150	 P.-Y. Kairis, Gérard de Lairesse et les fonts baptismaux de l’église Notre-Dame à Liège, 

dans Lumières, formes et couleurs… o. c.,. p. 185.
151	 Nous avons demandé à Luc  Engen, à Pierre-Yves  Kairis et à Bernard  Wodon une 

lecture « corrosive ». Chacun d’eux s’est acquis notre gratitude à proportion de son… sens critique.  
Pierre-Yves a considérablement enrichi la récolte de références.
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Abréviations 

AHL	 Annuaire d’Histoire liégeoise
BBA	� Bulletin de la Classe des Beaux-Arts de l’Académie royale 

des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique, 
puis Bulletin de la Classe des Arts de l’Académie royale 
 des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique 

BCRMS	 Bulletin de la Commission royale des Monuments et Sites
BCRMSF	� Bulletin de la Commission royale des Monuments, Sites et 

Fouilles
BIAL	 Bulletin de l’Institut archéologique liégeois
BIRPA	 Bulletin de l’Institut royal du Patrimoine artistique
BSAH	 Bulletin de la Société d’Art et d’Histoire
BSBL	 Bulletin de la Société des bibliophiles liégeois 
BVL	 Bulletin de la Société royale Le Vieux-Liège 
CAHPL	 Chroniques d’Archéologie et d’Histoire du Pays de Liège
CAPL	 Chronique archéologique du Pays de Liège
RBAHA	 Revue belge d’archéologie et d’histoire de l’art
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EMMANUEL CLOSSET 
(20 SEPTEMBRE 1965 – 2 MAI 2015)

par Philippe George

Une profonde émotion et une immense tristesse nous ont tous saisis en 
apprenant en ce dimanche matin du 3 mai le décès d’Emmanuel Closset.

Manu a croisé l’IAL dès son mémoire de licence en Histoire, comme 
on disait alors, consacré à L’obituaire du Neufmoustier-lez-Huy. Étude 
des mains médiévales, mémoire inédit présenté à l’Université de Liège 
en 1988. Nous nous souvenons encore des heures agréables et studieuses 
passées avec lui dans la bibliothèque des musées, à la loggia du n° 10 du 
quai de Maastricht, sous une lumière complice, à vérifier sa retranscription 
de ce manuscrit de nos collections, sans cesse utilisé par les historiens et 
les historiens de l’art, mais jamais encore édité. Nous l’avions nous-même 
consulté en 1976 dans la salle Charlier sur le bureau de Joseph Philippe, 
alors directeur des musées.

C’est donc tout naturellement vers Huy que Manu se tourna pour trouver 
un emploi à l’issue de ses études. Il fut le commissaire d’expositions 
dans la cité mosane ; nous pensons à la commémoration de cet Irlandais 
Patrick Sarsfield, mort à Huy en 1693 (1993), ou à l’exposition Le temps 
des croisades (1996), doublée d’un colloque scientifique qu’il organisa 
avec Stéphanie Ratz. Il prenait ainsi contact avec le milieu historique 
et muséal, avec le tourisme régional, avec le jumelage de Huy et de 
Compiègne, avec la Tunisie…

Le développement de l’ASBL La Route du Feu l’amena au Château du 
Val Saint-Lambert à Seraing, dont il devint également le directeur. Il y 
mit à l’abri et en exposition les chefs-d’œuvre de notre Musée du Verre 
alors que soixante œuvres majeures du Curtius étaient conjointement 
transférées au Trésor de Liège, pendant les travaux d’aménagement du 
Grand Curtius. Après le parcours spectacle qui retrace l’histoire du verre 
depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours, il s’attela, avec Monique Merland, à 
la création de la vitrine interactive pour illustrer les différentes étapes de 
la création artistique au sein de la Cristallerie du Val Saint-Lambert toute 
proche. Son intérêt pour le verre avait en fait commencé par un goût pour 
les pièces de la série Luxval, dont il était collectionneur.

9  George         ?? p. A4 + ?? ill. N/B et ? ill. COUL.
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Il fut membre de la chambre provinciale de Liège de la Commission 
royale des Monuments, Sites et Fouilles (2002-2004) et Président de l’IAL 
(2003-2004).

Entre le Val et Jehay, le « château » comme disaient ses enfants, il 
y eut l’étape au Musée de la Vie Wallonne, qui le familiarisa avec 
l’administration provinciale. Le médiéviste de formation avait étendu son 
domaine de compétence à l’art du verre et aussi à l’art contemporain par 
quelques expositions d’artistes, nous pensons notamment à José Picon. La 
tour carrée de Vezin, où habitent ses parents, et ses animations médiévales 
lui fournissaient un terrain d’expérience dont il put faire profiter Jehay, sa 
nouvelle et dernière affectation comme directeur.

Le domaine provincial, fleuron du patrimoine wallon, réunissait deux 
autres de ses passions : le jardinage et la lecture. Se succédèrent ainsi les 
animations au parc et au potager du château, les fêtes d’Halloween, du 
printemps, la kermesse médiévale, jusqu’aux deux dernières expositions 
Le cabinet de curiosités de Jehay et Trésors venus d’Irlande, qui mettent 
en valeur une partie des collections du comte van den Steen et de son 
épouse, Lady Moyra Butler, depuis la fermeture du château en vue de sa 
restauration.

Manu était un passeur de témoins, un transmetteur de savoirs, un 
vulgarisateur au sens noble du terme, un organisateur et un communicateur 
de talent. Générosité et gaieté le caractérisaient dans une amitié qu’il 
aimait tant partager.

Son épouse et ses deux enfants ont retenu une phrase d’Abraham 
Lincoln pour son souvenir mortuaire : Ce qui compte, ce ne sont pas les 
années qu'il y a eu dans la vie. C'est la vie qu'il y a eu dans les années. 
Pourquoi, alors qu’il aimait tant la vie, nous a-t-il quittés ainsi ?
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